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Accidents survenus dans les travaux 
souterrains. 

(Suite) ( 1). 

Les accidents survenus dans les puits 

Lrs accidents dont il s'agit sont ceux qui se sont pro
duit: dans les puits donnant accès de la surface aux tra
vaux souterrains. 

En 1927, ces accidents ont été au nombre de 32, 
soit 16,24 % du nombre total des accidents survenus 
dans les travaux souterrains. Ils. ont causé la mort de 
42 ouvriers et occasionné des blessures graves à 28 
autres. 

Pour 10.000 ouvriers de l'intérieur, la proportion de 
tués a été de 3,42. 

· (1) Voir ;J 111111/es des Mines de /Jel!Ji r1 11e, tome XXXII (année 1932), 
3• livrniEo n. 
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Le nombre des ouvriers qui ont trouvé la mort dans 
les accidents de cette espèce représente 20, 1 % du 
nombre total des ouvriers qui, pendant ladite année, 
onL été tués dans les travaux souterrains. 

Dans le tableau ci-après, ces accidents sont ciassés en 
diverses catégories et, pour chacune de celles-ci, sont 
indiqués le nombre d' accidents et les nombres de vic
times. 

Nombre de 

NATURE DES ACCIDENTS 
., 

~ ·;:: ., ... c 
"' '~ Cil 

., . ., 
"" :::> ., 
'ü :;:; u 
"' 

·I 
à l'occasion de ~ par câbles , cages, 

la tra nslation cuffats , e tc . . A 15 22 26 

1 Accidents 
d es ouvr ie rs par échelles . . B - - -

su r ve nus ' 
à l'occasion de l'extraction des produits c 2 l l 

d ans les pui ts 1 par éboule me nt s , chutes de pier res 
ou de corps durs D 5 6 -. 

1 dans d'autres ci rconsta nces E 10 13 1 

. ---· - - -

32 42 23 

RÉSUMÉS 

SERIE A. 

No 1. Charleroi . - 4" Arrondissement . - Charbonnages 
R éwnis d e Charleroi. - S iège 1i

0 g ( Mcimbonrg) , à C harleroi. -
P uits d 'e.i; l raction. - 0 jru1 vier 1927, vers 7 li . 80. - Un tué et 
1m bles~é . _ I' . V . I ngénieur 71rinci7Jal L . Tlarcly. 

Une cage, dans laquelle se trouvaient deux ouvrier s, , 
est venue s'abîmer sur une plate-cuve, à la profondeur 
de 665 mètres. 

'I 
--4.. 
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Résumé 

L'acciden t s'est produit d ans le puits d 'extraction. 

L 'étage in férieur d 'exploitation desservi par ce puits se trouve 
•~ la profondeu r de 742 mct res. La r ecet te de la sur face est à 
4 mèt r es au-dessus d u n iveau d u sol ; à 11 mèt res eu-dessous de 
celui-ci ;e trouve l ' ancienne recet te à))pelée « tun nel ». 

L es cages sont à 6 étages de 1 mèt re de hau teur. P our la 
\ '.site du pui ts, on enlève le second p lancher de m anièr e à ne 
constituer qu 'un étage, des deux inférieurs. Les cages son t g ui
dées, sur longs côtés, par gu ides . en bois. 

L e puits est d ivisé en deux compart iments par les sommiers 
médians. 

L es câbles d 'extraction sont platG, en acier ; celui du compar
timen t nord s 'enroule par le dessous sur la bobine correspondante 
de la machine d 'extraction ( bobine basse) ; celui du . comparti
men t sud s'enroule par le dessus sur la " bobine hau te " · 

L a bobine basse ( bobine nord) peu t êtr e débr ayée et devenir 
" folle >>, c'est-à-dire libérée de tout entraînement par l ' arbre de 
la machine. Celle-ci est à vapeur , à déten te par le r égulateur ; 
elle est pourvue d 'un frein se desserrant .Par admission de vapeur 
dans un cylindre et se serrant sous l 'action d'un cont r epoids, 
quand la vapeur fa it défaut. 

Le machi niste so t ient sur une plate-forme au sud de la m a
chine, plate-forme où i 1 a ~L sa portée : 1°) à gauche, un levier 
à seèteur qui permet la suppr ession de la détente .e t , par 'consé
quent, la marche à p lei11e pression , q uelle que soit la vitesse de 
la machin e; 2°) du même côté, le levier du modérateu r qtù com
mande l' admission de la vapeur dans les cylindres de la mach ine; 
3°) à droite, un levier q ui permet de supprimer l ' admi~n de 
vapeur au frein et ainsi de serrer celui-ci ; 4°) à droite, le levier 
à secteur du changement de mar che; 5°) du même côté, un levier 
actionnant les pu rgeurs. 

Les bobines de la machine sont enveloppées par un caisson en 
tôle , app~lé « coursier » dest iné surtou t à ret enir les p rojections 
de gr aisse enduisant les câbles, et qui masque à la vue du machi
niste toute la bobine basse e t la par tie pér iphérique de la bob ine 
hau te. · 

Le mercredi 5 j anvier 1927, à la suite d ' un acciden t, la cage 
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nord ascendante fut précipitée au fond du puits et la cage sud, 
ancrée à la profondeur approximat ive de 430 mètres. 

L e câble nord fut remonté jusqu'à ce que sa pat te arrivât à 
une vingtaine de mètres sous le sol. Une " botte ,, y fut placée 
et la bobine correspondante fut débrayée, puis calée de façon à 
être maintenue immobile pendant la rotation de l ' arbre: 

L~. ·c~ge sud fut ramenée à la surface et remplacée. 

Toutes ces opérations furent terminées le 6, vers 1 heure du 
matin. 

La botte dont il est question ci:-dessus consistait en deux pièces 
de "bois de 0111 ,80 de longueur et de section carrée de om 20 de 
côté, e~tre lesquelles le câble, préalablement enveloppé' d'une 
couverture, avait été serré par deux boulons. Ce serrage avait été 
obtenu , d ' après les trois hommes qui l'ont pratiqué, au moyen 
d'une clef de l '",30 de longueur, sur laquelle tous t rois avaient 
agi simultanément. Cette botte repos11it, aux dires des mêmes 
personnes, sur deux paires de sommiers superposés. 

La partie de câble qui pendait sur cette botte, avec les chaî-
11ettes qui y .étaient r estées attachées, représentait un poids de 
300 à 350 kilogrammes. 

Quant au calage de la bobine folle , il avait été r éalisé au moyen 
de deux bêles placées obliquement, de part e t d 'aut re do la bobi
ne, en tre deux dos bras et la maçonnerie. L'étançon de derrière 
avait été posé d '.abord. dans un logement existant dans la maçon
nerie et la mac~me mise en mouvement pour amener un des bras 
coutre ladi te bêle. La seconde bêle avait été posée ensuite dans 
un logement analogue de la maçonnerie et appliquée d'autre part 
sous un aut re bras. Des cales avaient été chassées à coups de 
marte~ à chaque extrémité des é.tançons. 

Ce genre de calage de la bobme était utilisé depuis de t r ès 
nombreuses années. 

Le 6 janvie r, vers 1 heure du matin, deux repassetu-s de puits, 
L . et C., qui avaient r eçu l'ordre d 'aller réparer le guidonnage 
à 250 mètres, puis à 350 mètres, prirent place dans la cage sud 
à la recette de la sui•face, en compagnie du chef-tireur M. 

La cage fut arrêtée au tunnel et M. en sortit. Après quelques 
manœuvres a'u tunnel, la cage fut descendue à allure ralentie . 
Elle avait parcouru de dix à quinze mètres, quand M. s'aperçut 

• 
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que le câble nord descendait leutem~nt . Il signala .la ch~se aux 
repasseurs de puits, qui lui répondir~nt de les faire remonter. 
l'a.. a affirmé avoir alors donné le signal de remonte, tant au 
porte-voix qu'au moyen de quatre coups de s?nnette. ~,câble 
sud continua à descendre de plus en plus vite . M. repeta le 
même signal à plusieurs reprises, a-t-il dit, mais en vain . 

L'éclairage électrique du tunnel s'éteignit soudain. 

Le r epasseur de puits L . a déclaré que lorsqu'il eut demandé à 
M. de faire remonter la cage, celle-ci " eut une hésitation comme 
p~ur s'arrêter ». Elle redescendit aussitôt r apidement, si rapide
ment même que son compagnon et lui durent se laisser tomber 
et s'arcbouter des pieds et des mains contre les parois. Lorsque 
M. lui a fait la remarque que le câble nord descendait, il a can
staté qu'il en était bien ainsi; dans la suite, alor s que la vitesse 
de la cacre s'accélérait, il a entendu nettement vis-à-vis de lui , 
le fouett:ment de ce câble dans l 'autre compartiment du puits. 

t. a ajouté qu'à. la profondeur de 100 mètres environ, il a 

perdu la notion des choses. . , . . , 
Eu r ésumé, d'après lui, la cage a été véritablement prec1p1tee 

dans le puits . , 
La cage, après avoir échappé des guides, s'e~t abattue a 665 

mètres de profondeur sur les tronçons d'une ancienne plate-cuve. 

L 'étage inférieur de 2 mètres de hauteur, s'était écrasé au 
point que le planch~r et le plafond s'etaien t rapprochés de 0111

, 70 
à om,so. , 

L ' un des ouvriers fu t tué; l'autr e, gravement blesse. 

Le machiniste a décla ré que lorsque, les manœuvres faites au 
tunnel , il reçut de M. le signal de descente à " repassage de 
fosse », il fit descendre la cage à allure modérée. P our cela, 
a-t -il dit, il avait placé le levier de changemen t de marche dans 
la position correspondant à l a remonte de la cage afin de pou
voir battre coutre-vapeur . Il admit alors un peu de vapeur par 
le modérateur pour tenir la cage !'Ill équilibre, puis desserra le 
frein. Lorsque la cage arriva à une quinzaine de mètres sous le 
tunnel , ou sonna " plus haut » . Il se produisit alors des chocs 
dans la machine. Il a essayé d'arrêter la cage e~ ouvrant. le 

d ,. teui· mais celui-ci était calé. Il a voulu tuer le leVler ino era , 
du frein ; ce levier ne pouvait pl us bouger. La machine a alors 
pris de la vi tesse, entraînée par la cage . 
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. II se ~r~duisit un fracas; le coursier s'est ouvert les lumières 
se sont etemtes, le coursier s 'est abattu L b. '. 

' d ' · · e mac m1ste a encore 
essaye agir sur les leviers, mais vainement. 

Au cours de ses dépositions, le machiniste n'a t . 
exposé de la même manière la succession des , , pas OUJours 

Il , , · • • evenements 
a ete constaté que le câble nord s'était d 't b , d 1 . . 

et était tombé dans le pui ts. e ac e e a bobme 

Le câble sud, long de 880 mètres s'était d,. l ' , 
. ''t .t ' erou e completement 

pdmsd.s e _a1 enroulé en sens inverse sur un demi-tour de 2m 50, 
e 1amctre. ' 

La bobine nord était brisée et d ~ 1 ts . , , . es ec a en avaient été pro-
3etes a des distances diverses: ;a coursier avait été soulevé et était retombé contre le mur 
su_ . ~es arbres de commande étaient tous fausse's 

t Il Le portique 
me a iq~e surmontant les molettes était arraohé . . 

b , Les beles ayant servi au calage de la bobine folle étaient tom
b ~ _da~s ,1a cave des fondations; l ' une était int acte, l'autre, 

1 oyee a 1 une de ses ext rémités. 

Les deux p.ièces de bois de la botte ét aient fortement rapées 
sur leur face m terne par le passage du câble T - , te , ' . .ucur ecar ment à 
1 une des ext rémités étai t de 40 à 45 millimètr . ' l ' t , . , , . . es, a au re extre-
m'.t~, ~e 20 a 20 nulhmètres. L'épaisseur du câble était de 25 
mt!hmctres. ,Le b~ulon c.orrespondant au plus fo i·t écar tement 
était plié à 1 endroit du fIJet, ce qui em pêchait le serrage à fond 
de l'écrou . 

La chute de pièces diverses amen a la rupture de fils élect r i
ques, ce qui , avec la fusion de fusibles et les courts-circuits qui 
en furent la conséquence, eu t pour résul tat l 'ex tinction des lam
pes. 

Quant aux divers leviers, sauf celui de changement de marche 
ils étaien t calés par suite de la flexion des arbres qu ' ils c~in~ 
mandaient, flexion produite par le choc d 'éclats de la bobine 
folle. Le levier de changement de mar che était dans la position 
conespondant à l ' ascension de la cage sud , c'est-à-dire dans la 
posit ion correspondant au battage de contre-vapeur pour la des
cen.te de ladite cage. Il en était de m ême des coulisseaux. Le 
levier du mod , . t ' t · d 1 · · era ·eur e ait ans a pos1t1on correspondant à 
!'.ouver ture maximum. Le levier de la déten te ét ait dans la posi
t10n permettant la production de celle-ci sous l' action du régu-
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lateur. Le levier du frnin était dans la position de fermeture du 
t iroir d 'admission sous le frein, è'est-à-dire de serrage de celui-ci ; 
la t ringle intermédiaire ent re l' arbre et le cylindre du . frein, 
ainsi ·que la manivelle qui en commandait le tiroir, étaient br.isés 
et il r ésulte des constatations faites que ce tiroir et le t ronçon 
de sa manivelle de commande étaient dans la position d ' admis
sion de vapeur, c'est-à-dire de dessen :age du frein. 

Le levier des purgeurs était dans la position correspondant à 
la fermeture de ces derniers . 

L 'enquête n ' a pas permis d 'établir si l ' accident a résulté du 
décalage de la bobine folle et de la destruct ion de la machine 
qui eu a été la conséquence, ou d ' une fausse manœuvr e du ma
chiniste. 

.i\l. !' Inspecteur Général des Mines a émis les considérations 
suivantes : 

" J 'estime que le mode de calage de la bobine folle u t ilisé 
,, lors de l 'accident était insuffisant. Celui-ci, consistant à caler 
,, la poulie, de part et d ' au t re de son axe, par un étançon coincé 
,, entrn l 'un des bras et la maçonnerie supportant le palier de 
» 1 'arbre moteur est, en effet , sujet à faire défaut par suite de 
,, l 'en t raînement de la bobine folle par simple frottement lors 
,, des changements brusques cle rotat ion de la machine: par 
» exemple, au cours des manœuvres, de même que par suite des 
,, t répidations ou vibrat.ions violentes produites lors des coups 
,, de frein . C'est pourquoi j 'estime qu 'il doit être r emplaèé ou 
,, complété par un aut re mode de calage, tel l'enchaînement 
,, d ' un ou plusieurs bras de la bobine, apte à ne pas êtl'e :influen
" cé par les mouvements subis par la poulie folle ou les .t répi
» dations de l 'ensemble de la machine. " 

N° 2. - Centre. - 8" !lrro11dissement. - Charbonnages 
R tiw i., de HessrÛJ', L eval, Péronnes, S te-A ldegoncle et B oussu . 

._ S ii•f!e S te-JJarbe, à R essai.c. - Pu it s cle service. - !22 janvier 
JD27, vers 13 h. l / J . - Un blessé . - P . V. l nyénieur J,. Renard . 

Un ouvrier se trouvant dans une cage qui a déraill~, 
a été projeté contre les parois de celle-ci . 

Résumé • 

L ' accident s'est p roduit dans uu puits ne servant qu'à la 
t ranslation du personnel et à la descente des bois de soutènement . 
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,Il comportait deux envoyages : l 'un à la p rofondeur de 340 
mctres, l'autre, à celle de 290 inètres. A u niveau de 250 mètres 
se t rouvait un ancien accrochage où l 'on avait établi un serre
ment. 

Sur ce puits était installée une machine d 'extraction électrique, 
à moteur asynchrone. 

Les cages, de om,90 de largeur et 3 mètres de longueur, étaient 
à deux compartimen ts pouvant contenir, chacun, deux wagon
nets p lacés en file. 

E lles étaient g uidées d' un seul côté - côté extérieur - par 
des rails de 40 kgs/mètre, f ixés à des solives en bois. 

Chaque cage avait quatre mains-couran tes en acier . 
P endant la t r anslation du personnel, les faces d 'encagement 

des cages étaient fermées par des barr ières. 
Le jour de l'accident, vers 13 h. 1/2, un ouvrier avait p r is 

place, à l'étage de 340 mètres, dans le compartiment supér ieur 
de la cage ouest , pour se faire remonter à la surface. 

Les barrières mises en place, le signal de départ fut sonné. 
L ' ouvrier s'était accroupi dans la cage. Ce!leJci monta lentement. 
Au-dessus du niveau de 290 mètres, e lle dérailla, mais con tinua 
à monter jusqu 'au niveau de 250 mètres où venant buter contre 
un des sommiers de l 'ancien accrochage, elle s'arrêta. 

L ' ouvr ier fut projeté d ,' une paroi à l 'autre de la cage et reçut 
de multiples . contusions . 

Après l 'accident, il fut constaté q u 'une des mains-courantes 
s~périeures. de la ca~e était a rrachée et tom bée dans le puits; 
1 autre mam-courante E_upérieure était dégagée du rail. Le gui
donnage fut trouvé intact. 

Le' signal de secours était accessible de l ' intérieur de la cage. 
L~ cage levant, qui descend.ait au moment de l'accident con-

f cna1t un chariot chargé de bois. ' 

N • 3, _ .llu11s. - J• .-lrro11disse111e11 I. - Oltarbo1111ayes des 

l'r~clttit .s el 1Yord d11 Rie11 -du-Cl.l'11r. - Sit-ve 11• 18, ri Flé1111.' -
~' 111 t~ <l'P.rtrrict ion; ciccruc/wge rie 7JO 1n1~treii. - g4 ff-vrier l .9J7, 
" (] !ten res . - Quntrp ble.~sé.s. - l'. V. lngf:nieur ('. JJe111e11re . 

Au cours d'une manœuvre devant un accrochage, une 
cage ~ontenant quatre ouvriers, qui s' était ancrée dans 
le pu its s'est d' ' a · · ' egagee; eux des ouvriers furent préc1-

-

J 

î.. 
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pi tés dans le vide ; les · <leu>-: autr~s furent blessés dans 

la cage. 
Rêsum6 

L 'accrochage de 720 mèt res du puits d'extraction comprenait 

trois niveaux de recette. 
Les cages étaient à six compartiments dans chacun desquels 

quatre hommes pouvaient prendre pjace. , 
Pendan t ]a translation du per sonnel , les faces d encagement 

de chacun des compartin'lents des cages étaient garn.ies de -~rtes 
' bl c Iles ci' e'taien t munies tant à leur partie supen eure amov1 es. e -

qu'à leu r partie inférieure d ' un gond pénétrant dans une o~ve~
, ge'e dans les cadres de la cage; la fermeture en eta1t t urA mena 

, ar un simple loquet s'engageant dans une échancrure assuree p 
prat iquée dans un des montants de la cage. , . 

Dans le puits, un peu en dessous de la recet~ supen eure de 

1, . hage une poutre avait été placée autrefois pour suppor-
accroc , , . A • , l 'd 

ter un somm ier qui, t rop court, n avait pu etre fixe assez so 1 e-
ment dans la maçonnerie. Ce sommier avait toutefois été rem-

lacé depuis longtemps par un sommie~· plus long, parfaitement 
posé, et la poutre était devenue ainsi sans utilité. Cette poutre 
p , 't' d l était légèrement encastrée à l ' une de ses ext rem1 es ans a ma-
çonnerie; à son autre ext r émité , ~lle était soutenue par un 

étançon . 
L e jour de l'acciden t , vers 6 heures, un porion devait faire 

remonter 14 ouvriers. 
Par la recette supérieure de l 'accrochage, quatre ouvriers pn-

rent place dans le cinquième compartiment d 'une des cages (ces 
compar t iments numérotés de haut en bas) . 

Le porion, pour continuer le chargement de la cage, sonna une 
volée de coups, suivie d'un coup, ce qui signifiait que la cage 
devait d 'abord êt re remontée pour permettre l'effacement des 
taquets, puis redescendue de manière à en amener le p remier 
compartiment sur les taquets de la recette supérieure. 

La manœuvre fu t effectuée, mais quand la cage redescendit, 
elle vint se poser sur le bord de la poutre signalée plus haut, 
pout re qui, par sui te d 'une poussée de ter rain, faisait saillie 

dans Je puits. 
L e porion entendant alors les chaînes de suspension de la cage 

se déposer sur le toit de celle-ci , sonna l'ar rêt. Au même moment, 
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la· cage se dégageait et tombait de toute la longueur de câble qui 
s'était déroulée, c'est-à-dire de 6 mètres environ. · 

P ar suite du choc, les portes de la cage se dégagèrent; deux 
des ouvriers tombèrent de la cage sur un plancher placé dans le 
puits à 2m,50 sous le n iveau de l'accrochage; les deux autres 
ouvriei·s, r estés dans la cage, r eçurent une très forte commotion. 
Tous quatre furent blessés. 

Les terrains, au voisinage de l'accrochage, étaient peu résis
tants e t sujets à de . fré~uentes poussées, de telle sor te que le 
revêtement en maçonnerie devait y êLre r éparé très souvent. 

Un taqueur, qui avait rema~·qué le frottement de la cage con
tre la poutre, avait omis d 'en avertir la surveillance. 

Après l'accident, sur l'ordre de !'Ingénieur qui a procédé à 
l 'enquête, la poutre a été enlevée. 

Il a été constaté que, sous l 'effet d 'un choc lançant assez haut 
les portes de fermeture des cages, le gond inférieur pouvait sortir 
de son alvéole et s'il ne retombait pas dans celle-ci, la porte pou
vait s'échapper dans le vide. 

Le Comité d'Arrondissement a été d'avis qu'il convenait de ne 
pas laisser subsister dans les puits, des pièces de charpe~tes ou 
d ' au t res engins devenus sans ut ilité et sur lesquels les visiteurs 
de · puits pour cet.te raison ne portaient pas assez leur attention . 

Il a. estimé au surplus que les ouvriers découvran t et signalant 
une cause de danger devraient r ecevoir une prime, ce qui stimu
lera it leur zèle à veiller à la sécurité commu11e e t il a ajouté que 
parei lle mesure aurait, probabli;ment incité le taqueur et peut-être 
d 'autres ouvriers à faire connaît r e à leurs chefs que la cage frot
tait contre la poutre. 

i\J. i ' Ingénieur en Chef-Directeur du 2° Arrondissement a 
invité la direction du charbonnage : 

1°) à attirer l'attention des visiteurs de puits sur la r esponsa
bilité que pareil accident leur aurait fait encourir s'il avait pu 
être établi que la cage serrait déjà contre la poutre lors de leur 
dernière visite; 

2°) à stimuler par la promesse d ' une prime l'ü1itiativo des 
ouvriers à fai r e connaître les causes de danger qu 'ils auraient 
découvertes; 

•••• l 
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30) à modifier les portes des cages, de façon qu 'en cas de choc, 

elles ne puissen~ se détacher . 

N" 4 . _ J,i(;ge. - 9° .-Lrronclissement. - Charbonnage ~e 
Hasard-Fléron. - Siège de M·ich ero1t.-c, à MicherO'ux . - P1iits 
d 'eJ·tract:i .11 ; recette de hi surface. - 4 mars 1927, vers 14 h. 40. 
- Un t 1i.é. - P . V. l11gé11ie11r pri11 cÎJJal P. T hownart. 

Un ouvrier qui se trouvait dans une cage arrivant à la 
surface, a poussé la tête hors de la cage avant l'arrêt 

définitif de celle-ci. 
Résumll 

L ' accident s'est produit à la recette de la surface du puits 

d 'ext raction. 
Les cages .circulant dans ce puits sont à quatre compartiments 

ayant, les trois inférieurs, l'",22 de hau~ur, le supérieur, l m,53 . 

P endant la translation du personnel , les faces d 'engagement 
de ces compai-timents sont fermées par des portes en tôle pleine, 
~L deux ouvrants égaux, do 0111,60 de hauteur. Ces portes ne peu
vent s'ouvrir que vers l ' intérieur de la cage; le verrou de ferme
ture est également ~L l ' intérieur . Aux quatre compartiments, 
J'espace libre sous les portes mesure 0111,38 de hauteur ; au-dessus 
des porLes, la hauteur de l 'espace libre est de om,24 aux trois 
paliers inférieurs et de . 0111,55 au palier supérieur. 

P endant les translations du personnel , les manœu".res s'exécu
tent à la surface sans faire r eposer la cage sur les taquets. Cha
cun des compartiments, en commençant par le supérieur, est 
amené en r egard de l 'accrochage. .A:.vant de· permettre aux 
ouvriers de pénétrer dans le compartiment ou d 'en sortir, l' accro
cheur attend le signal lui indiquant que la cage est immobilisée 
par )'application du frein sur la machine. Ce signal est donné de 
la façon suivante : le frei n, en se serrant, ferme un circuit électri
que et une sonnerie t r embleuse située près de l'accrochage de la 

surface, r etentit. 
L 'accrocheur donne les signaux nécessaires au machinist e en 

poussant sur un bouton de sonnerie électrique. 

L e machiniste, lorsqu'il est aux fers, ne voit pas la recette de 

la surface. 
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Le 4 mars 1927, vers 14 h . 40, une des cages contenant 36 
ouvriers arri~a à la surface et s'arrêta dans une position telle 
que le plancher du compartiment supérieur se trouvait à 0111 ,40 
au-dessus du niveau de l 'accrochage. 

L'accrocheur sonna le signal de descente afin d 'amener cti 
plancher au niveau de l'accrochage. 

La cage se mit à descendre lentement; mais, au cours de cette 
manœuvre, un ouvrier qui se trouv.ait dans le second comparti
ment ouvrit la porte et poussa la t êtu :tlors de la cage. Il eut la 
tête coincée entre le plancher du cor...partiment supérieur et les 
taques du chargeage. 

Le frein n'avait pas été appliqué sur la machine entre l' arri
vée de la cage à la surface et la manœuvre subséquente. 

Tous les ouvriers interrogés ont été unanimes à déclarer qu'il 
était interdit d'ouvrir les portes d'un compartiment quelconque 
de la cage avant l 'immobilisation de ce palier en face de l 'accro
chage et le signal donné par la sonnerie du frein. 

N° 5.- Mons. - 2° Arro11dissem ent . - (' Jiarbonnage des 
Prod1tits et rlu Nord d1t R ieu-clu-C'œur. - Sii-ge n • 25, à Plénii . 
- Puits (l'e .ctraction n° 26 . - 5 mars 1997, à 16 henres . -
Un t~té . - P. V. Ingén ieur G. Deme'ure. 

Au cours d'une manœuvre dans le puits, une planche 
sur laquelle se tenait un ouvrier, a été heurtée par une 
cage montante et l 'ouvrier a été entraîné par cette der
nière. 

Résumé 

L ' accident s'est produit dans le compart iment nord du puits 
susdit. 

Deux ouvriers de puits D . e t P . avaient été chargés de fair e 
descendre à l'étage de 720 mèt res, huit tuyaux de 5 mètres de 
long et LOO millimètres de diamètre. Ces tuyau x avaient été 
placés, comme d'habitude, verticalement sur le toit de la cage; 
ils avaient été attachés, vers le haut, à une ferru re fixée au 
câble. 

Pour le déchargement de ces tuyaux, la cage avait été arrêtée 
en face de l 'accrochage. 

.I 
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p . avait pris place sur le toit de la cage, sa ceint ure de sûreté 
attachée à l' une des chaînes de suspension de celle-ci ; D. s'était 
insLallé sur une planche posée, 3m ,80 plus h aut, sur deux t ra
versas du guidonnage, sa ceinture de sûreté attachée à l' un des 
montants d'une échelle placée cont re la paroi Est du puits. 

D. détachait les têtes des t uyaux. Chaque fois qu ' un t uyau 
't "t d' ae' les deux ouvriers le l)assaient à deux bouveleurs e a1 ega0 , 

qui se tenaient clans l 'accrochage. 
Les hui t tuvaux déch argés, la cage devait être remontée, puis 

arrêtée au ni~eau de la planche pour y reprendre D. 
p. donna, au moyen de la sonnette réservée aux ouvriers de 

pui ts le siunal de remonte lente. 
D. 'aurai: dû, comme d 'habitude, se retirer de la planche sur 

l 'échelle, y at tendre l'arrivée de la cage et sonner l 'arrêt. 
Il était resté sur la planche et ne sonna pas . La cage en mon

tant fit basculer la planche et • D. s'accrocha aux chaînes de 

suspension de la cage. . , . . , , 
Quand P. parvint à sonner , 11 eta?t trop tard, D. avait ete 

écrasé contre une poutre se trouvant im,50 plus haut et destinée 
à supporter la tuyauterie de refoulement d 'un~ pompe." 

Les déclarations n 'ont pas été concordantes en ce qm concerne 
la vitesse imprimée à la cage . 

N• 6 . _ Liége. - 7° Arrondissement. - Clwrbonncige tle 
ffolbosrirt, l{ivelterie et l'ai.c-Dieu" - Siège B elle-Vue, à Villers
le-Bo11illet. - Puits d 'r'.rtraction. -11 avri/.1927, vers 23 h . 45. 
- Trois t ués . - P. JI. ln!Jénieur R. ill asson. 

Trois ouvriers qui se trouvaient dàns une oage ont été 
précipités dans le puits. 

Résumé 

Le puits d 'extraction du siège Belle-Vue, profond de 290 
mètres, comprend des niveaux de recette : 1° à la surface ; 2° à 
la profondeur de 80 mètres, niveau auquel abou tit une galerie 
à flanc de coteau , venant de la paire de Bende ; 3° à la profon
deur de 14Q mètres ; 4° à. la p rofondeur de 210 mètres; 5° à la 
profondeur de 280 mèLres. 

Sous ce dernier niveau, est le " bougnou ». 

Le puits est de section circulaire de 3 mètres de diamètre. 
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Aux part ibures établies à la distance de 4 mètres environ, 
suivant le diamètre est-ouest du puits, sont fixés les rails ser
vant à guider les cages. 

C::Clles-ci, dont les longues faces sont consti.tuées par des tôles 
pl~mes, son t à deux compartiments; chacun de ceux-ci peut rece
vou· une berline. 

L06 cages sont ouvert-es sur les petits côtés; chacun de ces côtés 
à mi-hauteur de chaque compartiment, est pourvu d'm1 étrie:· 
mobile destiné à retenir la berline introduite dans le comparti
ment. 

. Aux divers envoyages, l'encagement et le décagement des ber
h.nes se font par le côté Est. Dans le puits, à l 'ouest du compar
tunent d 'extraction, sont installées des échelles e t des tuyauteries. 

Du côté Est se trouvent les cordons de sonnettes servant à 
donner les signaux, cordons sur lesquels on agit par leviers. 

Dans la salle de la machine d '~xtraction , devant le machiniste 
sont pl c ' · t ' a ees six sonne tes commandées r ecpectivement par les 
cordons de la surface, des niveaux de 80, 140, 210 et 280· mètres, 
et par uu " cor bon d'alarme » que le personnel peut actionner, de 
l' intérieur des cages. 

La consigne de la translation est affichée à chaque envoyage 
et dans la salle de la machine . 

Le nombre de coups de sonnette dépend évidemment de la 
manœuvre à effectu

0

er ; il varie de 1 à 7 e t peu t comporter des 
roulemen ts. 

Le signal " d 'abarin » signifian t que du personnel prend place 
dans la cage, consiste en un roulement, c'est-à-dire une série de 
coups rapprochés. 

~a salle de la machine d 'extraction (machine électrigue) était 
reliée par téléphone atLx envoyages de 80 et 210 mètre~. 

L a liaison n'avait pas été faite avec l 'étaae de 140 mètres 
b ' 

parce que cet étage devait être mis hors service; elle n 'était pas 
encore réalisée avec l'étage de 280 m ètres, celui ne datant alors 
que de relativement peu de temps. 

Le 11 avril, au poste de nuit, le machiniste avait, en deux 
manœuvres, descendu du personnel à 210 mètres (parmi le per 
sonnel amené à ce niveau, le " pompier ,, B.) et à 280 mètres. 

Après d'autres manœuvres, vers 11 heures, les ouvriE!rs N o. et 

• 
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l\Ii. déclarèrent au machiniste qu ' ils allaient descendre " deux 
cages de bois ». 

D'après le directeur des tra\'.aux, lesdits ouvriers devaien t ame
ner du niveau de 80 mètres, d ' abord à 210 mètres, des bois de 
voies (bois ronds de 2 mètres de long et 0111, 15 de diamètre), puis, 
à 280 mètres, des bêles plates (perches ~e sapin de 2m,40 de lon
guem et 0"';06 de diamètre, sciées en deux suivant la longueur) . . 

Pour e ffectuer ce t ransport, les ouvriers enlevèrent, comme 
d ' habitude, à fa reèette de la surface, le plancher du comparti
ment supérieur de la cage nord. Cela fa.it, ils sg firent descendre 

à 80 mètres. 
Après un arrêt de trois à quatre minutes à ce niveau, le machi

niste r eçut le signal indiquant que la cage, contenant du person
nel , devait être descendue à 210 mètres. La cage ayant été immo
bilisée quelques minutes à cet accrochage, le machiniste r eçut le 
signal " abariu » pour l ' étage de 140 mètres. La cage fut amenée 
à. cet étage. Presque aussitôt, le signal fut donné d'élever la cage 
à la r ecette de 80 mètr;s; cette manœuvrn fut exécutée. Quelques 
minutes après, on demauda au machiniste, par le signal convenu, 
de descendre la cage à 140 mètres. Au moment oit la cage arri
vait à cet étage, on sonna l'arrêt, puis aussitôt le signal de des
cente à 210 mètres. La cage fut descendue à ce niveau . Après 
trois ou quatre minutes, le machiniste entend it nettement deux 
coups de sonnette, donnés de l'étage de 210 mètres, e t il r emonta 
lentement la cage à 80 mètres. 

Tous ces signaux avaient été donnés par les sonnettes d 'en
voyage. 

Après avoir attendu quel-que temps et constaté que personne 
ne demandai t la cage à 80 mètres, le machiniste téléphona à 80 
mètres, puits à 210 mètres; il n ' obtint pas de réponse. 

Vers 3 heures du matin, des bacneurs ayant t rouvé à l ' accro
chage de 280 mètres, sur les taquets, des débris de bois et un 
caleçon auquel adhéraient des lambeaux de chair et ayant décou
vert aussi un cadavre - celui du pompier - à fleur d 'eau dans 
le bougnou, donnèrent l'alarme. 

On trouva dans la cage nord des débris de bois et un sabot 
puis le cadavre de Mo . au niveau de 210 mètres entre la barr~ 
de commande des taquets et la paroi du puits, du côté sud ; 
ensuite des débris de bêles ent re les profondeurs de 80 et 280 

• 
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m_ètres et des vêtemen ts, a insi que des membres des victimes dt 
part et d'autre de l 'accrochage de 210 mètres; enfin , finalement, 
le cadavre de l\I i . au fond du bougnou . 

A l'cnvoyage de 210 mètres se t rouvaient 32 bois de voies, 
la moitié rangée sur le sol le long de la paroi nord, les aut res 
déposés sur un chariot. Ces bois formaien t une charge supérieure 
à celle que peut contenir· une cage. 

Les débris de bois parsemés le long du puits, dans la cage e t 
devant les r ecettes, proviennent de bêles plates, c 'est-à-d ire de 
bois qui devaient être amenés à 280 mètres . 

Le pompier B . assurait le service des pompes aux étages de 
140, 210 et 210 et 280 mètres, où il se r endait suivan t les néces
sités. Après 1"::.ccident, la pompe de 210 mètres fu t trouvée en 
marche. 

Aux dires des personnes inter rogées, toutes les sonnettes fonc
t ionnaient convenablement. L 'Ingénieu r q u i a procédé à l'en
quête a véri fié que la sonnette de l' étage de 210 mètres fonction
nait à cou p sûr. 

E nfin, toutes les personnes interrogé-Os · - et parm i celles-ci 
plusieu rs ouvriers ayant effectué le transport des bois - ont 
déclar é u nanimemen t qu'il était interd it aux ouvriers chargés de 
ce t ravail , de ci rculer dans le puits, en se tenant dans la cage, 
a lor s q ue celle-ci con ten ait des bois. 

E n admettant comme véridiques, les déclarations du machi
n iste, l'accident a été expliqué comme su it : 

Mo. e t M . ont chargé un p remier « tra it " de bois à 80 mètres 
et ]''ont déchargé à 210 mètres. E n ·1emontan t., i ls ont pris avec 
eux le pompier B., lequel œ ra sorti de- la cage à 140 mèt re3, pour 
un motif non connu . Les deux ouvriers revenus à 80 mètres on t 
introduit une nouvelle charge de bois dans la cage et sont redes
cendus à 210 mètres, après avoir repris B. ~~ 140 mètres. Au 
niveau de 210 mètres, ils ont déchargé les bois de voies et la issé 
dans la cage les bêles plates destinées à l 'étage de 280 mètres. 
B. a alors pris place dans la cage avec les deux ouvriers, v rai
semblablement pour aller mettre en marche la pompe de 280 
mètres. C'est alors qu ' on a sonné deux coups sans signal « d 'aba
r in ». 

L a cage a été remontée à 80 mètres et, au cours de cet te ma
nœuvre, vr aisemblablement des bois ont glissé, se sont accrochés 

• 

LES ACCIDENTS SURVENUS DA:tWS LES CHARBONNAGES 1159 

aux parois du puits ou aux part ibures, se sont. brisés et ont été 
précipités dans le pui ts, en en t r aînant les o~v~·1ers. . , 

II n ' a pas été possible de dire si le m~chm~~ ~va1t effect,ue 
une · fausse manœuvre, contraire à celle qm avait eté commandee. 
A u m~ment de l 'acciden t , il n 'y avait aucun t émoin près du 
pui ts, ni dans la salle de la m achine. 

M . !' Ingénieur en Chef-Directeur du 7° Arrondissement de~ 

Mines a invité la direction du charbonnage : 
1 •) à r appeler au per sonnel l ' interdiction de. ci~cule~· d_:in_s le 

puits en se tenant dans l ' une des cages d 'extract 10n a cot e de 
bois destinés à être employés pour le soutènement des t r avaux. 

20) à veiller à ce que cette i~terdicti on soit scrupuleusement 
et strictement observée par ce personnel. · 

N " 7 . _ Liége . - 8" Arro11disseme11t. - Cliarbomiage d'Ab
lwoz et B o1111e-Foi-llrire11g. - Siège cl'Abliooz, à H erstal. -
J>'uits d'exlmctio11. -18 avril 1927 , à 8 li . 1/9. - Un plessé. -
P. V . l ngéniem J.11 . B réda. 

· Une cage, qui contenait deux ouvriers, a, en descen
dant, heurté violemment les taquets non complètement 
effacés d'ùn accrochage . . 

Résumé 

Le puits d 'ext1~action comporte un accrochage vers sud à la 
p rofondeur de 80 mètres. . 

Cet accrochage était garni de taquets à effacement automat~
que du système ·wilmotte, taquets qui, jusqu 'au jour de l 'acc1-
dent, n'avaient jamais été util isés. · 

Ledi t jour, un suneillant et plusieurs ouvr ier s avai~nt été char
és de poser ctes voies ferrées à l ' accrochage en question. 

g Deux de ces ouvriers mirent "en p lace le levier de comm ando 

des taquets. • · . 
' Quelque temps après, l 'un d'eux, sans eii av.ou reçu l ' ordte, 
, ·f · le . fonctionnement des taquets et constata que celui-ci ven ia . 

était · défectueux . . . . 
"En passant su r les cadres de .boisage du .. purts~ . il se r end1t au 

A , ·d ·a e ée dernier et graissa lès a1·ticulat1ons des taquets cote no1 , .. 
nord. 
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Alors qu ' il était occupé à ce travail, la cage Est descendit, 
heurta violemment les taquets, continua son mouvement de des: 
cente sur quelqu~ mètres, puis remonta à la surface .· 

D.ans cette cage avaient pris place deux ouvriers qui devaient 
se r endre à un étage inférieur. 

La descente se faisait a vitesse normale quand le choc se pro
duisit. 

Le machiniste ayant constaté que quelque chose d'insolite était 
survenu , fit remonter la cage à la surface. 

Un des deux · ouvriers qu'elle contenait avait eté gravement 
blessé; l' autre l ' avait été légèrement. 

• Le ~omité d ' Arron~issement a. partagé l 'avis de son Président, 
a savoir : « Lorsque des ouvners doivent travailler dans un 
Puits ou aux abords de celui-ci il convient qu ' 1 h' · te ' e e mac mis 
d'extraction en soit avêrti préalablement » . 

N• 8 . - Limbonrg. -- 100 Arrondissement C' b . . - 11 ar minage 
Srante-Barbe et G1i1llaumie L(onbert. - Siége d'E z 

. , . ysc en, à E ys-
d en. - Fiats d extraction. - !j J·uin J9tl7 

;ç, ' vers 4 hewres . -
U1i t ité . - P. V . l ngénieiir P. Gérard. 

Une cage a été mise à molettes. 

Résumé 

Le puits d 'extraction est desservi par deux machines établies 
dans le même bâtiment. 

La machine n° 1 est une machine électrique , d' .. 
· • d · , a 1spos1tif Koepe · la poulie a 6 metres e d1ametre. ' 

L ' installa tion motrice, du type Léonard 
, comporte 

1°) un groupe transformateur rotatif c 
, . omprenant un moteur 

asynchrone a courant alternatif ·triphasé d' . 
kilowatts recevant du courant ' 5 OOO une puissance de 800 

' a · volts d 1 
charbonnage et actionnant une gé~ératn·ce , e a centrale du 

a courant t. t à excitation indépendante. En bout d'arb. con mu e 
. . te se trouve la d 0 exc1tatn ce avec enroulement compound f . ynam 

· · · 1 , , t · ourmssant le couran t d 'excttat1on a a genera nce et au moteui· d' . 
. b d tte . extraction . la ten-sion aux ornes e ce excitatrice est . ' 

mamtenue c t te , 120 volts par r égulateur Turill; ons an a 

r 
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2P) Le moteur .électcique d' extraction à courant continu et 
èxcitation indépendante, d ' une puissance de 84Q kilowatts r ece-· 
vaut du courant à 500 volts de la génératrice. · 

L 'excitation de la génératrice est variable sous · 1a commande 
du levier de changement de marche manœuvré par le machiniste, 
qui peut ainsi faire va_rier la tension et l'intensité du· eourant 
envoyé au moteur d 'ext rnction. L 'excitation de. ce~ui-ci est,. e~ 
marche normale, constante. A l 'arrêt, cette exotat10n est dmu
nuée par l 'introduction dans le circuit inducteur, de resistauces 
supplém.entaires qui évitent un échauffement exagéré d:S. enrou-· 
lement inducteurs. P endant la marche du moteur, ces r esistances 
supplémentaires sont court-circuitées grâce à la fermeture d'un 
cont acteur, fermeture qui se fait dès que Ie levier du change
ment de marche ne se trouve plus dans la position correspondant 
à l 'arrêt. 

Toutes choses égales, la vitesse du motem· d 'extraction aug
mente en raison inverse de l 'excitation qu 'il reçoit, de sorte que, 
si, par suite d 'un fonct ionnement défectueux du contacteur , les 
résistances supplémentaires r esten t insérées pendant la marche 
du mùtem-, la vitesse de rotation de ce dernier est accrue en 
proportion des résistances mises eu jeu. 

La machine est encore pourvue d 'un commutateur qui doit 
être employé . pour la t ranslation du personnel. Quançl il est 
fermé ce commutateur par la mise en série de r ésistances addi-

' ' tionnelles avec Je rhéostat de champ de la génératrice, diminue 
le vol tage aux bornes de celle-ci dans une proportion telle que 
la vitesse normale de régime du moteur est réduite de 25 % . 

L a vitesse normale d 'extr:u:tion des produits est de 10 mètres 
par seconde; celle de la translation du personnel est de 7m,50. 

Divei:s appareils de sécurité .sont. insérés en série dans un cir. 
cuit dit " de sécurité » dérivé sur l~ circuit à 120 volts de l 'exci
tatrice. Ce sont notamment : un interrupteur commandé par un 
limiteur de vitesse à force centrifuge, lequel fait déclancher 
l'interrupteur quand la vitesse de t r anslation des cages dépasse 
12m,50 par seconde, et un interrupteur é~ite-volettes intervenant 
dès qu:e la cage atteint la hauteur de 2om,90 au-dessus du sol. 

Sont encore insérés dans ce cir cuit de sécurité : l 'enroulement 
d 'un électro-aimant agissant sur le frein de sécurité et l 'enrou
lement de la bobine d'un disjoncteur automatique à minima de 
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tension placé dans le circuit génératrice-moteur d 'ex.tr action. 
Dès -qu'un appareil de sécurité fonctionne, le frein de sécurité 
intervien t ét le moteur d 'extraction ne peut plus recevoir aucun 
courant. Le disjoncteur au tomatique est aussi à. maximum de 
couran t : il coupe le circuit quand l 'intensité du courant atteint • 
4.000 ampères. 

Di vers appareils de mesure' sont adaptés à. la machine, placés 
en vue du machiniste, à savoir : 

• 

0

a ) un voltmètre indiquant la tension aux bornes de la généra-
tn ce et du moteur d 'ext raction ; 

b) u n ampèremètre indiquant le sens et l ' intensité du couran t 
circulant entre la génératrice et le moteur d ' extraction. 

c) un tachymètre Karlick indiquant la vitesse de t:anslation 
des cages dans le puits, jusqu' à un maximum de 12 mètres par 
seconde; 

d ) un indicateur de posit ion des cages dans le puits . 

~ puits est . muni de la signalisation électr ique, à signaux 
lummeux ; les signaux sont bien en vue du machiniste. 

' L~ machinist~ se, trouv~ dans une cage vitrée en face de la 
poul 1e K oepe; 11 a a sa d1sposi t ion t ro is Teviers . ~ d · •-

1 . ,t sa rm .,., e 
levier de changement de marche · à sa gauclie le l · . d f ' · ' , ev1er u rein 
de manœuvre et le levier du frein de sécuri• ~ A po ·tè d 

. . w. i e u n1a-
chm~ste se t rouve encore la manet te du commutateur réduisant 
la vitesse lors de la t r anslation du personnel. 

L a cabine du machiniste est reliée par . téléphone à la r ecette 
de la surface et, par l 'intermédiaire du moul ineur de la surface 
aux différen ts accrochages du fond . ' 

La sonnerie de ce téléphone est employée pour avert ir le m a
ch iniste de l 'importance d·e la charge contenue dans la cage 
descendante l01·s de la descen te de matériaux pondéreux, chaque 
coup de sonnette signifiant le chargement de deux berlines de 
ces matériaux. 

L 'action de freinage s 'exerce par quatre sabots en orme em 
brassan t la jante de la poulie K oepe. 

1:46 serrage des sabots est produit soit par l'action de l ' un des 
freins - frein de f · 
] ' . . . · manœu~re ou rem de sécuri té - soi t par 

act ion simultanée cl d f . . 
t . e ces eux rems . Le frem de sécur ité arrit 

au omat1quoment dè 1 o 
séc ·· t ' s que e courant est coupé dans le circuit dê· 

Urt e, ltn cont r ·d ~. 
e-poi s agissant alors sur les sabots. 
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Le levier du frein de manœuvre per met l ' admission et l'émis
sion d'air comprim é sous un piston commandant ledit frein et, 
par un disposit if spécial, le frein de manœuvre peut agir quand 
le contrepoids du frein de sécurité est relevé. 

L e frein est établi de manière qu'à la vi tesse de 12m,5o p ar 
seconde et avec une surcharge descendante de 6 tonnes, le frein 
de sécurité agissant seul peut arrêt er la machine sur 251 mètres; 
dans les mêmes conditions, l'act ion simult anée du frein de sécu
rité et du frein de manœuvre doit arrêter la machine sur 53 

mètres . 

Le chevalement installé sur ce puits est en béton. Les deux 
molettes ont 6 mètres de diamrtre et son t placées r espectivement 
à 35 et 37 mèi;res au-dessus du sol. 'Gne pet ite molette de secours 
de 2m, so de diamètre ser vant à la pose du c..1.ble, se trouve à 
311m,50 au-dessus du sol. 

A 26111,50 au-dessus du même niveau , le cont re-guidonnage éta
bli dans le chevalement se continue par des guides r approchés en 
bois de 3m, 20 de longueur . L'écar tement de ces guides passe 
de 3m, 30 à 2m,85. Il y a quatre guide~ de l'espèce par cage; deux 
sur chacun des petits côtés de la cage . 

A 24m,20 au-dessus du sol son t mon_tés les taquets de sûreté; 
ils consistent en corbeaux en fer dont la levée est limitée par la 
présence d 'un ergot do façon qu ' ils retombent par leur propre 

poids . 
L 'étage du fond est !i. la pro.fondeur de 692m, 95 . 

P lus bas, aux profondeurs respectives de 698m,90 et 702m,70 
son t montés deux plan chers, dont l'al'mature est constituée de 
fortes pouti·elles encastrées dans le revêtement des parois du 
puits. 

A u niveau de 72l m,40 se trouve une plate-cuve. 

La nuit de l'accident, Ili . était préposé à la ' machine n° 1, 
R . était aide-machin iste et Bo. était chargé de la conduite de 
la machine n° 2. 

Au moment de l'accident, soit vers 4 heures du matin, cette 
dernière n'éta;t plus en serv:ce. La cage ouest de la machine 

110 1 se t rouvait à l'étage de 692m, 95, la cage Est était à la 
recette de la surface. Bo. se tenait à l 'en trée de la cage vitrée, à 
l'intérieur de laquelle était l 'aide-m achiniste . 
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Le signal " personnel '" suivi du signal de départ fut donné 
du fond. 

Par trois coups de sonnerie, il avait été indiqué au machiniste 
que la cage descendante était fortement chargée. 
· Chacun des t rois compartiments inférieurs de la cage du fond 
contenait deux berlines vides; un boutefeu avait pris place dans 
le compartiment supérieur. La charge de cette cage était ainsi 

de 5. 750 kilogrammes. 
La cage de la surface contenait quatre berlines chargées de 

claveaux et quatre berlines remplies de cendrées. Cette cage était 
ainsi chargée de 8.300 kilog~·ammes. 

La charge de la cage de la surface dépassait de 200 kilogram·· 
mes, les 75 % de la charge maximum d 'ext raction . 

Avant de démarrer, Bi. , qui était aux fers de la machine, ne 
manœuvTa par la manet te du commutateur limitant la vitesse 
de. marche à 75 % ~e la vitesse d 'extraction . Il débloqua le 
frem et poussa le levier du controller vers l'ava11t · . , progressive-
ment et l 'amen a sur un plot m termédiaire. L a vitesse était alors 
de 9 mètres par secondé . 

Quelques secondes après, ·le disJ· oncteur auto t• d , 1 . . . . ma 1que ec encha · 
le lm11teur de v1tesse avait fonctionné la ·te ' 
12111 50 . d ' v1 sse ayant dépassé 

' par secon e . La cage mont ante etai t alors ~ l f d 
de 500 mètres. a a pro on eur 

Le contrepoids du frein de sécurité tomba . 1 h" . , . . ' a mac me conti-
nua a to urner. Bi. tira à fond le levier du f · d d , · .. r em e manœuvre 
e façon a agir eu meme temps que le contrepoids s 1 b ' R " ' r . Ur es sa ots 
ien n y it ; la machme continua à tourner à grande vitesse . 
L a cage ~10ntante dépassa la recette de la surface , ~ 

entre les guides rapprochés et vint b te . . ' penetra 
h l u l cont1 e une poutre du 

c eva ement. Son compart iment su ., .· . f . 
tefeu fu t tué. per ieur ut aplati et le bou-

La cage resta accrochée. 

Les taquets de sûreté avaien t été relevés et s' 't . , 
ment renversés, l 'ei-got limit an t leur e aient complete-

L
' tt' h d course ayant été forcé 
a ac e e la cage au câble at teign' t 1 1 . 

f t b · , L 1 a m o ette dont la jante 
u n see. e câble se rompit à oni 10 d 

la cage montante Il t o b d l ' ~u- essus de l' attache de 
· m a ans e puits t . • , 

descendante c Il · t ' en 1 am e par la cage · e e-ci raversa les d 1 la plate-cuve. Le c .. bl d', ·1·b eux p anchers et s' abattit sur 
.. a e eqm i re se · "t t · cable d'' Tb iompi e vmt rompre le 

equi 1 l'e de la machine no 2. 

' --
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A la surface, la partie vit rée de la salje fut arrachée. 
Le machiniste n 'avait pas remarqué l'emballement de la ma

chine, n 'ayant pas suivi les indications du tachymètre. Il a dé
élaré ignorer quelle indication donn ait l 'ampèremètre. 

Le machiniste Bo. et l 'aide-m.achiniste n'ont pu justifier leur 

présence dans la cage vit rée. 
Une demi-heure après l' accident, la jante de la poulie était 

encore chaude au point qu 'on ne pouvait y tenir la main. 
U n déclenchement du disjoncteur ne s'était jamais produit 

dans ces conditions. 
Aucun défaut n 'a été t rouvé aux tringles de transmission des 

efforts appliqués aux sabots du frein ; le piston du frein de sécu
ri té n'arrivait pas au fond du cylindre quand le contrepoids était 
descendu. Les sabots demontés on t laissé voir une surface tout à 
fait polie, recouver te d'un t rès mince ·enduit noirâtre; ils ne 
présentaient qu ' une usure insigni fiante. 

Le dernier graissage du câble avai t eu lieu le dimanche pré-

cédent. 
L a dernière vérification des disposit ifs de sécurité 

0

de la ma-
chine d 'extl'action avait été fai te le samedi matin. 

Quelques jours après l 'accident, t ous dégâts r éparés, la machine 
ayant été remise en marche, s'emballa. On constata que le con
tacteur ne fonctionnai t pas régulièrement et pouvait donner lieu 
à une augment at ion de la vitesse de régime de la machine. 

L e Comité d ' Arrondissement a été d 'avis que le premier alinéa 
de l ' article 25 de !'Arrêté R oyal du 10 décembre 1910 s'appli
qu ait dans le cas d ' un seul câble de suspension (système K oepe) 
à la seconde cage aussi .bien qu'à celle contenant du personnel· 
que l' ar t icle 26 n'était pas applicable dans l 'emploi de ce systè~ 
me (1) , et que les prescriptions du 1°, pai·agraphe a et· c ainsi 
que le 3° de la circulaire ministérielle du 15 m ai 1913 sur l'équi-

(1) A ,.rété R oyal d 1' JO décembre 1910. - Article 25 : La charge sup
por~ée à l~ pat.te p~r le cû.b le pendant la t ranslation des per sonnes, devra 
tou1ours ,etre 111fé~1eure à hi charge n01:male en produits utiles et ne 
pourra depnsser 7.., % de 111 charge maximum d' extraction. 

De. mêm·e, 18:_ vitesse moy~nne, pendant la !.r :tnslation, ne pourra être 
supérieure 11 7'.J % de la vitesse adoptée pour l'extraction des produits 

A rticle 26. Quand une cage ou un cuffat transportera du personnel le~ 
condit ions de charge p1·évues à l'ar ticle 25 s'appliquent également au 
câble de l ' aut re cage ou cuffot, sauf dans les cas de translations occa
sionnelles ou isolées. 
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pement par câble Koepe, devraient être d 'obligation générale (2) . 
. Il a estimé au surplus : 1°) qu ' il serait désirable que le déclan
chement de l ' interrupteur à maximum de courant ne supprimât 
pas la possibilité d'un freinage électrique subséquent; 2°) que le 
frein de sécur;té devrait être distinct du frein de manœuvre. 

A la suite de cet accident, M. ! ' Ingénieur en Chef-Directeur du 
lQ• Arrondissement a donné aux divers charbonnages placés sous 
sa surveillance, les indications suivantes : 

« 1°) En dehors de toute éventualité de dérogation aux pres
,, criptions de l ' article 43 de !'Arrêté Royal du 10 décembre 1910, 
,, il devrait être tenu un compte rigoureux des desiderata expri
,, més dans la circulaire m inistérielle du 15 mai 1913 (2) indi
,, quant les conditions auxquelles aoit satisfaire une semblable 
» installation pour béneficier d'une dérogation. 

» J 'attire spécialement votre attention sur le 2° et le 3°, en 
» insistan t sur le mot " solide ,, employé au 3° pour caractériser 
» la condition à laquelle doit satisfaire le plancher d ' arrêt du 
» fond . V ous ne devez pas perdre de vue que si un arrêt complet 
» de la cage descendante est réalisé en cet endr.oit , . uue mise à 
» molet tes de la cage montante ne peu t se produjre . 

,, En ce qui concerne les guides r approchés, je vous rappelle rai 
,, que leur effort est d ' autant mieux assuré que la longueur sur 
,, laquelle s'effectue le freinage est plus grande. Il va de soi que 
» ces g uides doivent êt re très solidement fixés. 

(2) Circulaire 111i11istérielle dtt 15 111ai 1913 . 
1°) Les machines d'extraction seront pourvues des dispositifs ci-après : 
a) un appareil automatique limitant, 1\ tout moment, la vitesse des 

cages, .de façon qu'elle ne puisse en aucun cns dépasser un maximum 
déterminé ; ' 

b) . . . . , 
~) un frein automatique à acli~n pr~"res~fre . com;nancié par un appa

reil placé dans le châssis à molettes, :l, combÎné de façon à arrêter la 
po~; 1e ~ocpc dès que la cage dépasse un point, déterminé. 
t . ) S il est fn1t.. usage d'un contre-câble d'équilibt·c celui-ci sera consti
n~~ . P~r u1n cfible plat, de longueur telle que ln c;v•c montante puisse 

. em ro e p_oin t. oit se fo.i t l'rirrêt automatique snn$ que co dble soit mis sous tension. ' ._ 
3°) Un solide plancher sera étnbl' 1 . . . 

du fond et dis >osé de r ' 1 sous e mveau de la recette mfér1eure 
dès que celle ~lu jour aai011

. qu.e lit c~ge deseenclnnte vienne s'y reposer, 
convenable des molettes p~:se t 1 r omt déterminé situé à une distance 
oppose, être précédé d~ gLLi/ nnc icr poun1i uWemcnt, si rien ne s'y 
cngo de venir s 'y poser avec u es t 1PP1:ochés ' de manière 1\ empêcher ln 
timortisseurs pourront tenir li~u c \0 c "1?

1
1cnl; éventuellement des' tampons 

ce g uic es rapprochés. 
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,, Il est élémentaire que les ergots limitant l a course des taq~ets 
,, de sûreté soient condit ionnés de manière à. ne pas se bnser 

,, sous le choc de ceux-ci . 

,, 20.) Le second alinéa de l'~rticle. 25. de l'~rêté Royal A du 
,, 10 décembre 1910 est de stricte apphcat1on et il ne peut y etre 

,, dérogé sous quelque prétexte que ce ~oit .. , . 

Q (; 1er alinéa du" même article, J estime que dans le ,, uan au 
,, ca·s d ' un seul câble de siispension, il s'app lique à la seconde 

· b' qu'à celle contenant du personnel. ,, cage aussi 1en 
,, 30) Il y a ' lieu de veiller t rès sévère~1ent à ~~ que, ?6ndant 

1 t . per•onne autre que l ' a ide ne s mt rodmse d ans ,, la trans a 10n, ' . . 

1 l't r ée où opère le mach1111ste . ,, a cage v 

L t cteur dest iné à dériver, pendant l 'arrêt du mo-,, 40) e con a . . · fl 
· ·t ·e du courant d 'exc1ta t10n, ayant une m uen ce ,, teur , une par 1 . -, , • 
· d marche dans le cas ou son fonct10nnemen t ,, sur la vitesse e ' . A . . 

. , t la t ranslation du personnel doit etre imp1-scra1t defec ueux, 
" . ·ite là oit cet appareil ne présente pas toutes ,, toyablement P1 oser ' . 

· d bon fonctionnement. Pour assurer ce der mer , 
,, les garant ies e . J'' t 1 , d' . , 

d vraient être mul t1p ics e a presence mr ampe-
,, les contacts e . h' · l ' ' t "t ' , . d ' ant à chaque rnstant au mac m1ste m ens1 e 
,, r emctre Ill iqu d · At , l' , 

cl ' . ' tatîon du moteur ne 01t pas e r e neg 1gee. ,, d u couran t exci 
. t 11 t ians dans lesquelles la sécurité n 'est obtenue ,, 5°) Les m s a a 

1,. t 'l"U t ian du courant moteu r ne sont pas recom-
,, que par m er p : . f . t 

I l onvîent que le clrSJOncteur, en onct10nnan , 
,, m anda bles. c , · dd' t' JI d ti uement des res1stances a I 10n ne es ans 
» fotercale automa q 1 h ' . . f . 

. t . de manière que e mac rmste pmsse re1-I . ·cm t du mo eur , 
" 

0 cn . t n même temps que par le frein à frotte-
,, ner électnquemen e 

" m ent. ' ' "l 't l ' · bl d ' . l ' 'dent a mon tre q u 1 serai c es1Ta e aug-60) Enfm acc1 
" ' ff' ·eut de fro t temen t des sabots du frein par ter l e coe ici 

" men . . d ' une matière plus rugueuse que le bois et 
l ' · terpos1t 10n b · · 

" 
111 

A as éomme celui-ci, à une car omsat1on super-
,, n e se pretant P ' 
,, ficielle. » 

Lié e. _ 7° A rronrlissement . - Ghwrbo11111age des 
N° 9 · - . _q t Concorde. - Siège Gorb ec111i, à Grâce-Berleu'I' . 

T.,. les-A rt1stes e 
Jt es1.1a. . / , . l'ctir . _ 11 jitin 1997, vers 1!1- heures . - Un 
- l'·n l tS d~ 1e OIU l . . , . 

, J" 11 l ng/m:1e1tr Jl[. C·uer111. 
t ne. - · · 
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Une cage a été mise en mouvement au moment où un 
ouvrier en sortait. 

Résumé 

Le puits de r etour d ' air du siège Corbeau est desservi par une 
machine d'extraction électrique. 

Des accrochages y e;._isten t aux profondeurs de 243 et 2.84 mè
t res. Communément, les ouvriers dénomment l ' accrochage de 
24~ mètres, Ilalbalerie, et l 'accrochage de 284 mètres, Macy 
Verne. Ces accrochages ainsi que la recette de la surface sont 
dépourvus de taquets . 

Ledit puits est utilisé comme puits d'extraction d 'une manière 
tout à fait secondair e. Il sert ·en outre à des translations isolées 
de personnel, à la remonte des ouvriers du poste du matin et 
en même temps, à la descente des ouvrier s àu. poste d 'après-midi '. 
de plus, vers 14 heures, les surveillants et les boutefeux de ce 
dernier poste descenden t par ce pùits, soit en un seul trait, soit 
en deux traits. 

Les .cages son t à deux compar t iments (paliers superposés). 
Le JOUr de l 'accident, vers 14 heures, à la recette de la sur

f~ce, trois surveillants prirent place dans le compartiment supé
n eur de la cage bas-chîfe, puis tL-ois autres surveillants do t l . . , n a 
v:ct1me et un nommé M., en t rèrent dans le com partiment infé-
neur. L 'accrocheur leur demanda où ils se rendaient M ·' d"t , . . . . repon 1 

a Halbalene (accrochage de 243 mèt.res); d ' aut res surveillants 
crièrent à Macy Veine (accrochage de 234 mètres). 

L'accrocheur répéta interrogativement « C'est pour H albalerie 
et Macy Veine? ». Les surveillants r épondirent " oui ,, et l'ac
c~·ocheur donna l,e signal de la descente au machiniste d'extr ac-
tion E., ji>UÎs cria à ce dernier dans le porte-voix p l" · f ' . . . • « a 1er in e-
n eur pou r Ilalbalen e et palie r s upérieur pour Macy Veine ». 

En même temps, à l 'accrochage de 284 mètres pl · . . . . , us1eu1s ou-
vners avaient pns pla~ dans la cage pour·remonter à 1 . 

L 
. , , . a surface . 

es cages avaient ete mises en mouvement q d 1 . · . ' uan e mach1-
m ste B. vmt r emplacer E., lequel arrêta la c l . d , age montante vers 
e mveau e 243 metres et passa les fers à B 1 · . 

l · 1. , · cl ., en u1 disant que 
e pa ier supeneur e cette cage conten ait d . 

à la surface, tandis que la cage desoe d ets ouvr~ers remontant 
n an e avait ' t ' h , 

de personnel se r endant : le palier . f, . e e c argee 
rn eneur à Halb 1 . 1 

palier supérieur à Macy Veine. a ene et e 

' 
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B. amena la cage montante exactement à 243 mètres où l'accro
cheur y introduisit, dans le compartiment inférieur , une berline 
de charbon. Le palier inférieur de la cage descendante fut ensuite 
amené à Halbalerie (243 mètres) et le palier supérieur de la 
cage montante amené à la sur face. Les ouvriers sor tirent alors de 

cell~-ci, ce que l 'accrocheur annonça au machiniste ~-
Ce dernier, croyant qu'il n 'y avait plus personne dans le palier 

inférieur de la cage descendante et ne pensant pas à la position 
de cette · caae lors de l ' arrêt de 1' au tre cage à la surface, fit 

0 ' descendre un peu . la première, pour en mettre le palier supérieur 
au niveau de 284 mètres ; cette ma.nœuvre fut exécutée sans que 
le machiniste B . eut reçu aucun signal de cet étage. 

Mai; pendant l'arrêt de la cage montante à la surface, le com
partim~nt infér ieur de la cage descendante s'était précisément 
t rouvé au niveau de l' accrochage de 284 mètres; l 'accrocheur de 
cet étaae avait ouvert les barrières et un sur veillant était sorti. 
Un au~re sur veillant sortait à son tour, quand la cage descendit 
brusquement et l 'écrasa contre le sol de l'accrochage. 

L e Comité d ' Arrondissement a émis notamment les considéra

tions suivantes : 
" Le signal d ' arrêt (ahote) devrait être imposé à l'accrocheur 

» du fond, avan t q ue le personnel puisse sor tir de la cage ou 

» entrer dans celle-ci. 
" En outre le machiniste devrait faire osciller légèrement la 

,, cage si elle 'est arrêtée en face d ' une r ecette d u fond, au cours 

d
' d la cage de la surface avant de remettre 

» une manœuvre e ' 
,, cette cage du fond en mouvement, sans signal préalable. . 

L t 1 t . us simultanées par les deux cages devraient 
,, es rans a 10 , 
~ · t ·d"tes dans les puits don t les recettes sont depourvues 

» etre Ill er 1 . . 

d t t 
·1 devrait en être de même pour les translations 

,, e taque s e 1 

» fai tes sans u t iliser les taquets. » ( 1) 

· li 1er •Lrrondissement. - Charbonnage de 
N ° 10. - . Ol/S . - • . 

B 1
, · Sie'qe Le Fief à Quaregnon. - P1i1ts de retour 

01111e - euie. - . " • 

d
, · 8 · "ll t JD tfJ.7 vers 5 h 1/9 . - Un t1té . - P . TT. I n,gé-
a11·. - Jltl e "' , · 

nie11r E . Racle/et . 

P da t la translation du personnel dans un puits, un 
en n . d' h 

ouvrier a été précipité de la cage, à la smte un c oc. 

V 
· · lnire mioislérielle du 28 jnnvier 1928, Annales . des Mines 

(1) 01r Cl l"Ctl , ] !)28) J O ]" 977 
de ll elgique. tome XXIX. (nnnee ; iv., p. w • 
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Rhum6 

_Les cage: circulant dans le puits de retour d'air du siège Le 
Fief sont a quatre compartiments dans chacun desquels quatre 
hommes peuvent se placer, accroupis. 

Pendant la t ranslat ion du personnel les faces d' · t _ _ , encagemen 
de ces compartiments sont fermées par des portes eii tôle 1 ... ,_ 
1 1

,. 'd' . d _, esque 
es, par mterme 1aire e crochets qui y sont fi'xe's t , son accro-

chés dans une encoche de om ,80 de haut ménage'e da h · . ns c acune 
des parois latérales de la cage. La rigidité de la tôle est complétée 
par une barre horizontale, placée à 0111,30 du plancher du com
partiment, barre recourbée en crochets à ses extrémités et accro-
chée également aux pàrois latérales de la cage. , 

Ces portes sont aisément maniables et peuvent être placées t:ut 
de l ' intérieur que de l 'e.xtérieur de la cage. Toutefois, quand un 
c?mpartiment est occupé par quatre personnes, il n'est pas pos
sible de placer les portes de l'intérieur de la cage. 

Au moment .de l 'accident, une cage venait de qui tter l'étage 
de ~87 mètres pour gagner la surface. Dans le compartiment 
supérieur avaient pris place quatre ouvriers; dans le deuxième 
compartiment, quatre ouvriers également ; dans le troisième, deux 
~u v_ri_ers; dans le ~uatrième, c'ost-à-diro dans le compartiment 
mfoneur, deux panons et taqueur. Celui-ci était chargé d'enca
ger deux ouvrier s, dont la victime, le nommé M., qui se t rou
vaient à l'accrochage de 537 mètres. 

A cet accrochage, la cage s'arrêta; les deux ouvriers y prirent 
~lace dans l_e troisième c~mparti~1-ent. L a cage partit. Quelques 
instants aprcs, un choc se produ1s1t et l'ouvrier l\I fut .' · 't' 
dans le vide. · piecipi e 

Cet ouvrier fut trouvé couché dans h un accroc age, au niveau 
de 487 mètres. 

Les dépositions recneillies au sujet des circonstances de cet 
accident ont été contradictoires. 

Certains témoins on t prétendu que le ta ueur . _ . 
service régulièrement et que après 1, t 5 avait fait son 
d 

' en r ee des deu · 
ans le troisième compar timent d 1 x ouvriers 

porte à la face d'encagement D' te a cage, il avait placé la 
', . . au res ont affir , l 

r~ ota1t pas sorti de la cage q u, -1 , . me que e taqueur 
, l 11 avait pas l)l' 'd' , , 

ment des deux ouvriers et qu ' 'I , . oce e a 1 encage-
1 n ava1t donc pas pl , 1 ace a porte . 
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Le machiniste d'extraction a déclaré n ' avoir fait qu 'une seule 
manœuvre à l'accrochage de 537 mètres. 

On a retrouvé une tôle dans le puits; d'autre part, la barre 
qui devait assurer la rigidité de la porte gisait sur . le plancher 
du compartiment dans ~equel la victime avait pris place; elle 
soi·tait hors de la cage e t était r epliée vers le bas. 

L 'Iugénieur qui a procédé à l 'enquête a émis i'hypothèse ci

après sur les circonstances de cet accident : 
La victime avait les pieds sur la barre de la porte, barr e qui, 

posée sur le plancher du compartiment, faisait saillie dans le 
puits. Au passage de l 'accrochage de 487 mètres,_ la barre a buté 

t ml.ei· et basculant a proJ'eté l'ouvrier dans l' accro-con re un som , ' -
chage. Le fait qÛ'un des sabots de la victime était cassé assez 

nettement paraît justifier cette hypothèse. 

L C 
·t, d' Arrondissement s'est rallié à cette dernière et le e om1 e . . , , _ , 

Président a fait remarquer que si l'ouvrier avait ete projeté hors 

d 1 dessus de l ' accrochage de 487 mètres, il serait r e
e a cage au-

b
, 

1 
t 't i·e de cet accrochage et éventuellement dans le 

tom c sur a 0 1 u " ., 
· li , isé l 'emploi de barncres en une seule p1cce au pm ts. a prccon _ _ , 

S
'appuyan t à sa base sur une trmgle rndepen

lieu d'un panneau 

dante. 

' · d i cr A d' t 
M l

'I ' ni'eur en Chef-Directeur u i-rou 1ssemen a 
· nge ' d d d ' ' 

invité la direction du charbonnage a onner . es or res severes 
, 

1 
ur que pendant la translation du personnel , 

a son personne po ' · d · ., · t placées à tous les compartiments es cages, 
les barncres soien . , 
, . . , ce que ces ordres soient observes ponctuellement 
a temr la mam.a · - d ., . 'Il · . . 

1 
barrières existantes e mame1 e qu e es s01ent 

et à mod1f1er es 
" au lieu de deux. en une p1ece 

0 1 
•1 ·oi _ -~· Arrondissement. - Ohàl'bonnage de 

N • i1. _ r1a1 e1 - . , _ . . 
• 

7 
• l _ Sièqe 11° 4 ( Fteslnu.v ), a Gou'lllet. - P111ts 

illarcrnelle·l~ o!~ -_, 18 Ju illet 19!'27, vers 1>1ùwit et demi. - Un 
de retour d-an. . . . . , , rr J11qr111eur ;m11c·1prtl L. Jla1cly . 
f:W'. -~ J . I' • • 

· · . · avait pris place dans une cage. à côté de 
Un ouvne1 qui < . , . . . 

., . b · a été prcc1pité .clans le vide, au cours de 
pieces cl e ois, ,< • ' h 

, d la cage à la suite d un e oc. 
la monte~ e ' 
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Résum6 

Le puits en question était pourvu d 'un· guidage Briart, dont 
les rails étaient fixés. à des solives en bois. 

On re~plaçait ces solives en bois par des poutrelles en fer. 

Les cages circulant dans le puits étaient à six compartiments. 

. Pou,r procéder au remplacement des solives, on avait enlevé les 
planchers des quatre compartiments supérieurs de la cage levant, 
afin de pouvoir, le moment venu, placer dans celle-ci une pou
t relle de 4m,io de longueur. 

A la cage susdite, il r estait donc le plancher inférieur et celui 
du deuxième compartiment ( les compar t iments numérotés en com
mençant par le bas). Ce dernier plancher , qui était le plancher de 
t ravail, était pourvu à chaq ue extrémité, d'un palier à charniè
re, appelé « tape-cul ·", pouvant être rabattu en porte à faux 
eu dehors des faces d 'encagement. Ces palie1·s étaient maintenus 
dans la position horizontale en dehors de la cage, chacun par 
une chaîne fixée à la charpente de la cage. 

Normalement, les faces latérales des cages sont constituées de 
tôles pleines. 

A la cage levant, ces tôles de la face ouest, voisine du guidage, 
avaient été enlevées sur la hauteur des deux compartiments iufé
rJeurs. 

Avant l 'accident, deux ouvriers" repasseurs de puits "avaient, 
entre les niveaux de 704 et 619 mètres, scié deux solives en deux 
tronçons et avaient placé ces tronçons dans la cage. Ils les avaient 
disposés, a dit l 'un d'eux, au milieu de la cage, juxtaposés- à plat 
et superposés deux à deux, la tête prenant appu.i contre la paroi 
ouest, le pied reposant sur le plancher, enserrés entre deux bar
res de fer, dites " barres de cage " placées à l m,17 de hauteur, 
(c'est-à-dire à la hauteur du plancher du troisième comparti
ment) entre les deux paires de montants intérieurs de la cage. 
Les « tape-culs ,, avaient été ramenés à l 'intérieur de la cage, 
mais ne s'y étaient pas rabattus complètement à cause de la 
présence des pièces de bois. Deux autres « barres de cage » 

avaient été disposées à la même hauteur que les précédentes, à 
proximité des montants extérieurs de la cage. 

Les deux ouvriers ayant pris place à côté des pièces de bois, 
l'un au nord, l 'aut re au sud de celles-ci , chacun un pied sur Je 

1 -

J 
\ 

t 
1 
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plancher du compartiment, l' autre pied sur le « tape-cul » cor
respondant, l 'un d'eux donna le signal de la ren;ionte. 

Vers la profondeur de 400 mètres, un choc se produisit . L'un 
des ouvriers fut renversé dans la cage et, en tombant, heurta et 
·saisit le ~ordon de la sonnette qu'il fit fonctionner. La cage fut 
ainsi arrêtée. L 'aut re ouvrier fut précipité dans le puits. On le 
releva à l 'état de cadavre, sur une. solive ·au niveau "de. 704 mètres. 

Après l 'accident, l' ouvrier resté dans la cage constata qu' un 
des tr~nçons de solive était couché sur le plancher et qu 'un autre 

pendait à l'extérieur de la cage. 
Ce même ouvrier fit ensuite descendre la cage à l 'étage de 619 

mètres et alla chercher les r epasseurs du puits de retour d ' a~r . 
Ceux-ci à leur arrivée, r emarquèrent que des " barres de 

't ' 1·enti placées à 1 n1 17 de hauteur à proximité des mon-cage ,, e a ' 
t t té · tirs de la ca"e et deux autres " barres de cage » aux an s ex rie " 

A tants a' on1 33 au-dessus du plancher• Les ({ bar res de memes mon , ' 
• n des ouvriers a déclaré avoir placées aux montants 

cage '" qu u 
intérieurs, n'y étaient pas. 

Les chaînes des deux tape-culs étaient brisées; il en était de 

même de l'un de ceux-ci . 

0 
, u déterminer la cause du choc. 

n n a pas p 'f . ff " d 1 , qu'i l y avait eu de aut ou msu 1sance e ca age 
On a suppase 1· ) ' t . 

des d olive ou des pa iers supp emen aires. tronçons e s 

t . Général des Mines a estimé que l'emploi de 
l\II. l 'Inspec eut . ., 
• , ·t tout indiqué pour assurer l 'anmage · de p1eces de 

charnes eta1 ., t t · d' ' . , d b t dans la cage ces pieces ayan ouJOttrs, apres 
boJS pasees e ou ' . . d h 

. d à glisser et à se renverser par smte e c ocs. 
lw, une ten ance 

C ' ' rleroi . - s• Arrondissement. - Charbonnage 
N 1 12 - nd · 

' / Cl.arleroi. - Siège n° 6 (I'er1er), à So1ivret. 
d1i Norrl te t b 19::17 15 1. 1/ 9 

t · levamt - 4 octo re :;, , vers i. ;.,. 
Puits lt'e:rtr(l.c wn ." 

, p y Ingén?e'wr T,. Renard. 
Un tue. - · '' · 

P a t la montée du personnel, un 
en an , 1 . d' 

, . .t , 1101.s de Ja cage, a a suite un prec1p1 e 
ft61um6 

ouvrier a été 
choc. 

. d ' traction dans lequel l 'accident s'est produit, desLe pmts ex 
, 'tablis aux profondeurs de 310, 390 et 460 mètres. 

sert des etages e . . 
· y circulent &ont à tr01s compartiments. 

Les cages qu1 
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Pendant la t ranslation du personnel, les faces d'encagement 
de chacun des compar timents étaient fermées par des portes à 
claire-voie, type « accordéon >>, dont les deux montants extérieurs 
s'engageaient dans des encoches ménagées dans les traverses de 
la cage. Aux traverses inférieures, les encoches avaient 35 milli- · 
mètres de profondeur. 

Les cages étaient munies· d ' un parachute à griffes" ê:lu système 
Ypersiel. • 

Elles étaient guidées sur leur long côté par deux files de rails 
pesant 40 kilogrammes au mètre courant. 

Le 4 octobre 1927, vers 15· h. 1/2, la montée du poste du ma
tin était presque terminée; il. restait neuf ouvriers et deux sur
veillants à l'étage de 460 mètres et quelques ouvriers à l 'étage 
de 310 mètres. 

Les onze hommes de l 'étage de 460 mètres prirent place dans 
le compart iment inférieur de la cage levant. Les portes de ce 
compartiment furent fermées et les signaux donnés pour faire 
arrêter la cage à 310 mètres. 

La cage venait de dépasser l 'étage de 390 mètres, quana un 
choc extrêmement violent la secoua; les por tes du compartiment 
inférieur sautèrent de leur encoches et tombèrent dans le puits; 
un ouvrier qui était appuyé contre la porte nord fut pr~cipi'té 

dans le vide. La cage continua à monter, oscilla encore quelques 
instants, puis s'arrêta à l 'étage do 310 mètres. Elle n ' avait pas 
déraillé. 

Un porion et un surveillan t qui se t rouvaient dans la cage 
ont estimé qu'avant l ' accident, celle-ci montait à une vitesse un 
peu plus grande que d'habitude sans toutefois que cette vitesse 
fût excessive. 

Après l'accident, on constata que deux des quatre barrières 
qui fermaient les corn partiments supérieurs de la cage étaien t 
sorties de leurs encoches inférieures; elles étaient encore retenues 
dans l.es encoches supérieures et leurs ,montants repos~ie_nt dü~ec
tement sur· ·le plancher èlu com_partiment. 

Au parachu~: au.x lmains coÙrant~s et au guidonnage, il n' a 
été relevé rien d'anormal. 

Ec· Comité d' Arrondissement a été d'avis que le choc de la: 
cago avait ·été provoqué pat' le fonctionnement intempestif du 
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parachute par suite d ' un ralen tissement brusque de la machine 
d'extraction. 

Il a estimé en outre -que les barrières ou portes des cages de
vaient être munies d'un dispositif les empêchant de s'échapper 
ou de s'ouvrir. 

M. l' Ingénieur en Chef-Directeur du 3° Arrondissement des 
Mines a écrit dans ce sens à. la direction du charbonnage. Il lui 
a fait remarquer en outre que les barrières des cages du puits 
en question ne satisfaisaient pas suffisamment à. l 'ar ticle 21 de 

. !'Arrêté Royal du 10 décembre 1910, parce qu 'elles ne préser
vaient pas convenablement les ouvriers contre l 'atteinte des pier. 
rns ou autres corps qui se détacheraient des parois du puit.6 ou 
tomberaient de la surface. 

N° 13. - il! ons. - 1 er A rrondissenient. - Cli.arbonnage des 
Chevalières et de la · Grande-Machine à feu de Dour . - Siège 
Ste-Gatlierine, à Dour. - Puits en creusement. - 9 novembre 
1927, vers J :j heures. - Un tité . - P. TT. lngénieiir E . Radelet . 

Dans un puits en creusement, un ouvrier qui descen
dait dans un cuffat, est tombé dans le vide. 

R61um6 
Un puits en creusement avait atteint la profondeur de 745 

mètres. 
Deux cuffats servant 1t la translation du personnel et au t rans

por t des produits s'y déclaçaient, l ' un vers nord, l'autre vers 
sud. Guidés, chacun, par deux câbles jusqu ' au niveau de 722 
mètres, ils étaient mûs par un t reuil à deux tambours actionné 
par moteur électrique par l 'intermédiaire d'engrenages. 

Ces cuffats avaient l m,03 de hauteur, om,73 de diamètre infé
rieur et om,33 de diamètre supérieur. Chacun d'eux était sus
pendu par un étrier, formé de fers plats entretoisés, à. un anneau 
suspendu lui-même au crochet terminal du câble. 

Dans le puits, à la profondeur de 722 mètres, était établi un 
plancher de sûreté se composant d'une grille en barres de fer, 
recouver te de planches, plancher auquel les quatre câbles-guides 
étaient fixés par l ' intermédi aire de chaînes. A 3 mètres sous ce 
plancher, se trouvait un plancher de t ravail suspendu par l'inter-
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médiaire de six chaînes à un câble pendant sensiblement dans 
l 'axe du puits. 

Le jour de l 'accident, vers 15 heUTes, un surveillant-boutefeu 
prit place dans le cuffat sud, après y avoir déposé de: c~ampon~ 
et des fleurets destinés aux travaux do forage . Il cta1t mum 
d ' une ceinture de sûreté dont, après en avoir passé la chaînette 
dans l'étrier du cuffat, il ferma soigneusement le crochet. · 

Un chef-porion qui se trouvait ~L la surface vérifia la ferme
ture du crochet. 

Cette fermeture consistait en un écrou qt1i, en se · dépla~ant 
sur une tige filetée, terminant la branche droite du crochet; ve-
nait s'appliquer contre l'autre branche. ; ~- ·.' 

Le cuffat fut· descendu·. Il était arrivé à la profondeur de 200 
mètres, quand retentit un coup de sonnette anormal. Le machi· 
nisLe arrêta la marche du treuil. 

P eu nprè.'I, lo ~ign nl phrn bas fut donn6 à. la sonnotto nord. Le 
machinis\.o fit doscondro lenlcrucnt le cuffat nord au fond du 
puits; le cuffat sud fut ainsi ramené à la surface; il contenait 
encore les crampons et les fleurets, mais le surveillant n'y éta\t 
plus. 

Le corps de celui-ci fut retrouvé à 722 mètres, sur le cordon 
de sonnette midi et des chaînes raccordées au plancher de sûreté. 
JI était, entouré do lu. coiuturn ùo 1:1ûrot,6, '''fi 11 0 110 6tnif; pnr(,jolJo
I1l01lL r•ompue à 0111,30 de la boucle; lo bouL de 1 1~ cliaîneLLo, avec 
le crochet, manquait. Ce bout de chaînette fut découvert, au fond 

du p11i l,/l) lo crochet étaiL ouvel'L. 
La ceint.ure que portait l' ouvrier était en cui r plutôt sec; large 

de 45 millimètres, ello avait 6 millimèLres d'é1laissem·. La chaî
net te se composait de maillons elliptiques en acier de 35 millimè
t res de longueur et de 5 millimètres do diamètre. 

Le signal , à la sonnette nord, avait été donné par les ·ouvriern 
t ravaillant au fond du puits. 

A la réunion du Comit6 d' Arrondissement, le P résident a fait 
remarquer qu ' il était préférable de fixer la ceinture de sûreté 
au câble de suspension qu'à un organe de cc dernier. 

M. }' Ingénieur en Chef-Directeur du pr Arrondissement a 
écrit dans ce sens à la direction du charbonnage. 

l 
t 

1 

î 
1 
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N ° 14. - Liége. - 9° Arrondisse ment. - Oliarbo1111age <l'Ou 
grée. - Siège n° 1, à O·ugrée. - Pnits cl' extraction . - 11 nouem
bre 1927, vers JS lt. 50. - 9 tués et 19 blessé,s, - P. V. Ingénieur 
7Jl'Î'llCÎJ1al P. 'l.'h o1111art. 

Une cage a été mise à molettes. . ·. \ 

R6sum6 
, •;.>• 

L e puits d 'extraction du Charbonn~ge d 'qug.rée e~t profo!Jd 
de 595 mètres . A l'époque de l ' accident, les él:.agèS en exploitation 
étaient situés aux niveaux de retour d ' air de llÔ, 300 et 340 
mètres. Les accrochages inférieu rs de . 480, 530 et 580 ·mètres 
n 'étaient pas utilisés. 

La recette 01·di11uiro de la snrf1'co ot l'nxo dos molcLLes se frou
vuionl l'USjJlldÎvement à. 5 111 ,35 cL 18'",60 uu:dcssus du sol. 

Les cages d 'ext raction étaient à t rois compartiments ï11c.surauL 
chacun l"',815 do hauteur. Les ouvriers s'y te~aient' débout à. 
raison de neuf par compar t iment. 

Chacune des faces d'encagement de ces compar t iments étai t 
pourvue d'une barre ronde, en fe r , de 30 millimètres de diamè
t re, disposée horizontalement CL donL l'axo SQ t roi1 vnib fi 950 mi]
limètro11 n11-dt1RRHB du p]anchol'. 

Cos barros servaien t l~ empêcher la sortie de la berline. EllcR 

pouvaien t êtro rclovo1'R pour l'cncngerne11 L et le déoagomo11t eu 
coulissant pni· d es œi llets su t· deux fers ronds verticaux fixés aux 
parnis latérales <les compai~timcn ts. 

P ondauL la lr:rnslatiou du personnel , chacune des faces d 'enc.a
goment était, en outre, pourvue d ' une barrière en tôle perforée 
ayant deux charnières disposées verticalement. Ces barrières pou
vaient s'ouvrir tant vers l 'intérieur que vers l' extérieur des cages. 
Elles étaient maintenues dans la posit ion fermée par un loquet. 
La part ie supérieure de ces barrières était à 735 millimètres au
dcssus des _niv~a.ux, des planchers des compart iments; un espace 
libre de 13t> nullimetres de. hauteur exisbait entre lesdits planchers 
et barrières. 

L 'espace libre compris entre la barre de retenue des berlines 
et la traverse horizontale existant au toit de chacun des compar
timents de la cage mesurait 685 millimètres de hauteur. 

Dans le puits, les cages étaient guidées par des rails en fer. 
Les guides rapprochés installés dans le châssis à molettes, en 
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vue d'empêcher la cage d'atteindre accidentellement 1es molett-es 
consistaient en deux poutres en chêne de 2m,20 de h auteur et de 
om,12 X om,08 de Section, disposées à deux angles opposés de cha
cun doo compartiments d 'extraction. Il étaient distants l'un de 
l 'autre, à leur base, .de l m,89 et, à leur sommet, de im,86. 

Pour frotter éventuellement contre ces guides, chaque cage 
portait deux pièces méta11iques en forme de segments, distantes 
l'une de l'autre, de i m,88. 

Au sommet des guides rapprochés, soit à 3'",30 de l'axe des 
molettes, étaient installés les taquets de sûreté, maintenus nor
malement rabattus par -de puissants ressorts. 

A om,25 au-dessus aes taquets de sûreté, étaient disposés, à 
l'aplomb de chacun doo compartiments d'extraction, deux som
miers destinés à arrêter la cage si celle-ci dépassait les guides 
rapprochés. 

La machine d'extr action, à vapeur, était pourvue d'un frein 
automatique à contrepoids, agissant sur l 'arbre des bobines. 

Les câbles d'extraction, plats, en aloès, étaient à huit aussières. 

Lors de sa mise en service, la machine avait été pourvue d'un 
appareil représentatif de la marche des cages dans le puits. Cet 
appareil avait, en part ie, été démonté il y a plusieurs années et 
n'était plus utilisable. 

Les machinistes d'extraction étaient r enseignés sur 1a position 
des cages dans le puits par l 'inspection de marques spécia1es pein

tes à la couleur blanche sur chacun des câbles d'extraction. 

L'arrivée de la cage vers la surface était annoncée par une. 
sonnette qui , à la suite d'un r églage effectué peu avant l'accident 
par un machiniste, t intait quand la cage arrivait au niveau de 
155 mètres. La direction de la mine ignorait ce fait; ellé avait 
fait r égler cette sonnette de façon qu'elle fonctionnât lorsque la 
cage se trouvait à la profondeur de 140 mètres environ. 

Le p lancher des fers de la machine d'extrac'tion était placé 
coutre le cylindre de gauche de celle-ci en regardant vers le puits. 
Il était distant de 2om,50 de ce dernier. 

De ce p1ancher, le machiniste voyait sortir l~ cages du puits 
et assistait à l 'encagement et au décagement des ouvriers et des 
berlines à la recette de la surface. 

Tout à proximité du machiniste se trouvaient les quatre leviers 
commandant la machine, leviers numérotés 1 à 4 de gauche à 
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droite : le levier 1 commandait la v:alve du modérateur ; le 
levier 2, celui du changement de marche, pouvait être calé dan,'.' 
trois positions distinctes, la position médiane correspondant a. 

l 'arrêt; la position la plus éloignée du machiniste, ~ .la ~ontée 
de la cage suspendue au câble du bas-chîfe, et la po~tion m~erse 
' l t' de l'autre caae · le levier 3 commandait le frem et a a n1on ee o , 

le levier 4, le purgeur . 

Le puits était pourvu d 'une. s~gnal!sa~ion _électri~ue, système 
Le Las. A proximité du macl11mste cta1ent mst alles ~eux pan
neaux lumineux de cette signalisat ion. L ' un d'eux, dit tableau 
d ' appel, indiquait l'étage qui demandait la cage; la ca~e corres-

ondant à cet étage s'éclairait alors. L 'autre, appele tableau 
p h .. te L ' d'exécution , était situé en face du mac mis . orsqu un.e cage 
se trouvait à un étage et qu'à celui-ci on donnait ~es s1gnaux 
correspondant à des manœuvres à fair e exécuter à lad1~ ~age, la 
case du tableau d 'exécution relat ive à cet étage s'éclairait. Lors 
des " abarins ,., c'est-à-di re des translations de personnel, le ma-

h. · t en tournant un commutateur, faisait apparaître sur le C JlllS e, . 
deuxième tableau, en grosses lettres rouges, le mot « Abann »; 
il provoquait, en même temps, l'allumage d 'une lampe rouge à 
tous ' les accrochages . 

La sianalisation était complétée par un appareil accessoire 
empêcha~t que des signaux d'exécution pussent être donnés de 
tout chargeage, lorsqu'une des cages ne s'y tro~v~it pas. Cet 
appareil n'était pas pratiquement visible du mach1~~ste. . 

Celui-ci avait à sa dispasition un poste téléphomque lu1 per
mettant d 'échanger des conversations avec les accrocheurs des 
différents étages. 

De l' intérieur des cages, on pouvait donner des signaux au 
machiniste, en tirant sur un cordon mettant en bran1e une son
nette, à. 1a recette de la surface. 

Le 11 novembre 1927, vers 13 h. 40, commença la remonte à 
la surface du personnel du poste du matin. Le machinist& K. était 
aux· fers de la machine; près de lui se t rouvait un aide-machiniste. 

La cage bas-chîfe, du côté droit du machiniste, venant vide 
de l 'étage de 430 mètres, s'arrêt a successivement aux accrochages 
de 380 et 150 mètres. Au moment de quitter ce dernier accro
chage, elle contenait 28 ouvriers; dans le compartiment supérieur~ 



1180 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

un homme avait ét é admis en plus que le nombre prescrit . Les 
barrières étaient placées aux divers compartiments. 

Pour provoquer le départ de la cage, l ' accrocheur de i'é~.age dl\ 
150 mètres voulut sonner quatre coups signifiant : " P ersonnel 
dans la cage, montez à la surface » . Au premier coup, il s' aper
çu t que la sonnette de répét ition de l' accrochage ne fonct ionnait 
pas et il en conclut que la signalisation élect rique était avariée. 
Il demanda à un ouvrier se t rouvant dans la cage de donner ]e 
signal de départ par le cordon du pui ts, ce qui fut fait. 

La cage partit, à vi tesse beaucoup plus grande que d'habi tude 
d 'après les témoins; elle dépassa à g rande vi tesse la r ecette d~ 
la surface, s'engagea entre les guides rapprochés et vin t buter 
avec violence contre les sommiers d 'arrêt. Serré en tre les guides 
et r~s~ée suspendu~ au câble qui ne s'était pas rompu, elle s'im
mob1hsa à om, 20 sous les poutres d'arrêt. 

P ar le choc, les ouvriers furent p rojeté cont re le toit des diffé
rents compa1-timents de la cage. Trois furen t lancés hors de celle
ci ;, l ' un d 'e~x fut retrouvé suspendu à une cage de réserve placée 
pres du pui ts; les deux aut res étaient tombés dans ce dernier. 

P endant cette man_œuvre, il n 'y avait ni ouvrier , ni berline 
dans la ca~e. haut-chîfe. 

L a _cage s inistrée . avait été peu endommagée ; les gu"ides . rap
proches et. les sommiers étaient r.estés. in tacts; les chaînes d ' atta
che de la c;ige ne s 'étaient pas rompues, mais l'étrier de suspen
sion s'était allongé de 10 millimètres, L es cinq paires de clames 
réunissant les dcµ,x bri.ns de la " crosse » du câble avaient légè
re~ent, glissé vers Io bas et tous les boulons de ces clames ét.a,ient 
PIÎcs · a l'end · ·t d h d b .. , 

' , . rn1 e c acun es oulons de la clame supérieure 
un t~ron du câble· était b1'isé; la coûttire était coupée au 'bord 
du cable entre les p·rem '' · t d ., · 1 , · 1ere e eu~1eme cames super1eure's: ' ;·• · 

Le machiniste d'ex~raction a déclaré qu 'après qu ' il eut ~:~··~1 
par I ~ sonnette ,du pruts, le signal - quat1:e coups - carres o~
dant a la montee dë personnel à la surface apparut au t bf 
d 'appel de la signalisation électrique le signal l . , a 'eau 
case d l ' 't d 380 ununeux a la 

e c age e mètres, ce qui s ignifiait q ' d . 
la cage .à cet é tage . . u on e111a11da1t 

Il y eut alors confusion dans sàn es . t . 
montante chargée d 'àuvriet s venait d pr~»: 11 crut que la cage 

e etage de 380 mètres. 

~·· 
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Lorsque cette cage apparut à la surface, alors qu'i l la croyait 
au n iveau de 230 mètres, il perdit toute not ion des choses. 

Quant à l'aide-machiniste, au départ de la cage de l'étage de 
150 mètres, il avertit comme d ' habitude le machiniste que c'était 
" abarin » à 150 mètres. Quand, dans la· suite, il vit que K . ne 
modérait pas la vitesse de la cage, i l lui cria « Attention! ». 

Lorsque, enfin , la cage arrivan t à la surface, il s'aperçut quo K . 
au lieu de ramener vers lui le levier du modérateur, poussait ce 
levier dans l'autre SC'ns, il se précipi ta sur le levier du frein et 

bloqua celui-ci. 
D 'après l 'enquête, la vitesse moyenne de la montée de la c~ge 

de J'étage de 150 mètres à la surface, dans le cas de translation 
du personnel, était de 4111,25 par seconde . N ormalement, les bobi
nes étaien t calées sur leur arbre commun de telle façon que, 
lorsqu 'une des cages était au niveau de 380 mètres, l 'autre ét.ait 
à la surface. Plusieurs fois par jour, on devait faire descendre 
les cages à l'étage de 430 mètres; on décalait alors la bobine 
folle et on la recalait en position conven able. Il n'avait pas été 
placé de sonnettes en tran t en fonctionnement avant l'arrivée de 
chaq ue cage à la surfac~, a déclaré la direction, précisément parce 
que, à cause de ces fréquents décalages et r ecalages de la poulie 
folle, la sonnet te de la cage baut-chîfe aurait r ésonné suivant 
les moments pour dos posit ions de la cage dans le puits différant 
de 50 mètres l' une de l'aut;·e, ce qui aurait été une ·cause de 
danger. 

La direction du charbonnage a é té mise en demeure de · modi
fier d'·urgence les installations de façon qu 'elles satisfassent en 
tout point au règlement de police des mines. 

N• 15. - Mons . - f2° Arrondissement . - Cliarbonnages du 
Rieu-tfo-Crrur et de la B onle 1Un11is. - Siège 11,• f2 (St-Placide), 
à Quare{/11011 . - P1tits cl'e,;fraction. - 18 1wve??tbre ?9~7, à 
4 IJ . . p . - Un t1ié. - P. Tf . I ngénieur .7. Martelée. 

' ' 
Un ouvrier de pBits est tombé de la cage au cours de 

la vif';i te d'un puits. 
Résumê 

L e 18 novembre 1927, vers 5 het1res moins 20, deux ouvriers 
de puits, . a près av0ir effectué une réparation à l' accrochage de 

------~ ............ ________________________ ___ 
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32.0 .mètres du puits d 'extraction , avaient pris })lace 
m1d1 et donné le signal " plus haut dans la cage c ». 

omme d'habitude, ils furent remontés , f 'hl . 
3 mètres à la seconde) afin u ' il leu. • a ~1 e vit<isse (2 à 
l' inspèction du puits.' q 1 fut possible ~e procéder à 

Aucune barrière n'avait été pl , . 
L ' acce aux petits côt, d 1 un des ouvriers _ C _ , 't· . , es e a cage. 

l d , . s e ait place au leva t. ï . 
e os a son compagnon D. et tcnai . n , l tournait 

nette. t en mam le cordon <le son-

La c.age était à peine remontée de 
entendi t un cri poussé par D. 40 à 50 mètres, quand C. 

Il se retourna et vit une des m . 
inférieur de la cag. e Il hams <le D. cramponnée au cadre 

. • • . sonna alte, la cage ' .. • . 
avait du lacher prise et était , s aneta, mais D . 

C , tombe dans le puits. 
. a suppose que D. a voulu r d . 

un objet quelconque t p en re un morceau de bois ou 
se rouvaut sur t . accroché à un cl , une ra verse et qu ' Il se ser a 

ou ou a un crampon q · l ' ·· 
L es ouvriers n'av · t l1l aura tiré de la cage. 

qu'ils de . t a~en pas placé de barrières à la cage parce 
va1en travailler aux . d . ' 

11 . parois u pmts t t d ce e-c1. Ils avaient à 1 . d ' . . , en se enan ans 
. . eur 1spos1t1on de h • 

mais ils ne s'en étai t . ux c ames de sûreté, en . pas mums. 

Le Comité d' d' . arron issemeut a éj11is l ' a . 
puits, de même que les autre . vis que les visiteurs de 
b ., . • s ouvriers de . t f . 

arrie1es de sureté ou d . · ' vaien aire usage des 
1 t' e cemtures de • t , 
a ion de la cage, si lente que soit sure ·e pendant la trans-

ce mouvement. 

Des recommandations ont ét , f . 
du charbonnage. e a1tes dans ce sens à la direction 

SERIE c 
N• 1 . - Charleroi r.o A 

G, •. 1 .il · - v rrond· Tra1c,a- lfarnbourg et B ?ssement G 
· onne E sp' · - harbonnage de tigny-s. -Sambre . - erance. - s· 

tres. - 20 . . . - Pu1ts d'extractio . iège St-Zoé , à Jlf<Yn-
;anvier 1927 n, accrocha l 

l ngé-nie1w R B , l ' ve1·s 8 lie1tres U ge c. e 695 mè-
. rec.a. · - n blessé. - P. V. 

A un accrochage du f 
un wagonnet d' ond, alors q ' 

une cage, celle-ci , ~un ouvrier tiraü 
a ete soulevée. 

' ,, 

LES ACCIDENT S SURVENUS DANS LES CHARBONNAGES 'l 183 

Résumé 
Les cages se déplaçant dans le puits d 'extraction étaient à six 

compartiments pouvant recevoir, chacun, un wagonnet. 
Le guidage, en bois, constitué de solives de om,14 de côté, 

était frontal; il était interrompu en face de l 'accrochage de 695 
mètres. Ce dernier comprenait deux recettes ; l 'une, vers nord, 

l 'autre, vers sud. 
L e jour de l 'accident, un ouvrier arrivé depuis peu de temps 

d'Algérie et occupé au siège en question depuis une vingtaine 
de jours, reçut du che f-porion l'ordre d 'aller t ravailler à l 'ac

crochage de 695 mètres. 
Il se trouvai t à cet accrochage depuis quelques instants, quand 

la cage Est descendit, chacun de ses six compartiments contenant 

une berline vide. 
Le compartiment supérieur de la cage fut arrêté au niveau de 

l'accrochage, la cage · reposant sur les taquets. 
De ce compartiment, le wagonnet vide fut t iré dans la recette 

nord ; un wagonnet chargé de terres y fut poussé du côté sud. 
L ' Algérien désirant se rendre utile, saisit de la main gauche 

le bord supérieur de la caisse de ce dernier wagonnet et voulut 
le tirer vers le nord. 

.Au même moment, le chef-encaisseur, placé du côté sud, son
na le signal de manœuvre. La cage fut soulevée et l 'ouvrier eut 
le bras . gauche écrasé entre la caisse du wagonnet et le guide. 

La victime, qui connaissait le français, a déclaré n 'avoir reçu 
aucune instruction sur le travail qu'elle avait à fai re. 

Le chef-parion a affirmé, au contraire, lui avoir expliqué 
qu 'elle devait accrocher les uns aux autres les wagonnets vides 
arrivant des cages pour former des rames et lui avoir défendu 
de toucher aux cages. Plusieurs ouvriers ont confirmé cette 
déclaration du chef-porion et ont prétendu avoir eux-mêmes 
renouvelé à la victime les indications qui lui avaient été don

nées avant la descente. 

!(• 2 . _ Chmüroi. - 5° Arron<lissement. - Cliarbownage d·n 
Ccirabinier. _;_ Siège 11° 3, à Châtelet. - Pnits de retour d'air 
en approfou(lissement. ~ ~8 mai 19.27, vers 8 he'ltres . - Un tiié . 
_ p, V. ]11gé11 Îe1lr p1"'lltiC'tpal J. P'1et ers. 

Un ouvrier est tombé dans un puits en approfondis

sement. 
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Rêsumé 

Le puits de retour d 'air était en approfondissement .. 
A la reprise du creusement, le fond du puits était à 30 mètres 

sous le niveau de 892 mètres. On venait de creuser deux passes 
de 5 mètres et l ' on était occupé à la confection du revêtement en 
maçonncne. 

Un plancher de travail était élabli à 37 mètres sous le niveau 
de la recette de 892 mètres et un plancher µe sûreté se trouvait 
l "',40 plus bas. 

Au niveau de 892 mètres, le puits était couvert par un plan
cher pourvu de deux clapets équilibrés par contrepoids fermant 
l' ouver ture de 1111,80 x 1111,80 qui y était ménagée pour le passage 
des chariots rnrvant à l'extraction des déblais. 

Ces chariots étaient suspendus au câble par deux étriers em
bra<sant le bas de la caisse, chacun de ces étriers étant rel ié au 
crochet de suspension par deux ch aînes. De part et d'aut re du 
chariot, sur les longs côtés, les chaînes de suspension étaient 
reliées entre elles par des chaînettes qui les empêchaient de 
s'écar ter l 'une de l'autre. 

Une ceinture de sûreté, solidcme11t fixée à la paroi du pui ts, 
était à la disposition de l 'ouvrier préposé aux manœuvrns au 
niveau de 892 mètres; cet ouvTicr devait faire u sage de ladite 
ceinture lorsqu 'il avait à effectuer un t r avail quelconque, alors 
que les clapets étaient ouverts. 

Au moment de 11 accident, cet ouvrier devait fai re descendre 
au fond du puits le dispositif de suspension ·des chariots pour 
pel'mettre la montée d ' un chariot vide. ·n ne referma qu ' un des 
clapets' et sans utiliser 1a cein ture de sûreté, il s'engagea sur ce 
c1apët pour attacher une des chaînettes de -liaison des chaînes du 
dispositif ·de suspension . . Comme celui-ci. tournait lentement, 
l' ouvr iel' le suivit, fu t entraîné et tomba clans le puits on pas
sant par l' ouverture que ne couvrait pas ·le second clapet relevé. 

SERIE D. 
N• 1. -- Liége. - 7° A rr011dissenient. - Clwrbo1111age du 

/fur/oz . - Sii:ye d e
1 

'J'iUeur . - 1'11ils d'eJ·tractio11 . - 14 _janvier 
1927, vers 14 h. 7/2. - Un tuf-. - P. T!. lngfmie1ir R. Bicllot. 

Une pièce de bois tomhant dans le puits a atteint un 
ou\'l' ier se Lrouvant dans une cage. 

l ...... 

L ES ACCIDENTS SURVENUS DANS LES CHARBONNAGES 1185 

Résumé 

Les caues circulant dans le puits en question sont à quatre 
comparti:cnts, dont le supérieur, d ' une hautem· u tile ~":mm· 
de i m,80, est couvert par t rois tôles d'acier de 5 m1lhmetres 
d 'épaisseur, de forme cylindrique, assemblées par boulon~., 

L'accident s'est produit à la montée du personnel de 1 etage 

de 690 mètres. 
Douze ouvriers venaient de prendre place dans le comparti

ment supérieur d'une des cages. Celle-ci avait é~ remontée, de 
la hauteur d 'un compartiment et d ' autres ouvners se pr~~a

raient à entrer dans le troisième compartiment, quand une ~ie~ 
de bois tomba sur la cage. Elle en défonça la. toiture et atte1gmt 
à la tête un des ouvriers qui avaient pris place dans le compar-

timent supérieur. 
Cette pièce de bois, de chêne, mesurait om,75 X om,26 X om,23 

et pesait 39 kilogrammes. 
Il n'a pas été possible de déte rminer d'où elle était tombée. 

Le revêtement du puits a été trouvé en bon état d'entretien et 
i l a été constaté que les visites réglementaires étaient régulière-

ment faites . 

N" 2. - Charleroi . - S" Arrondissement. - Charbonnage de 

·Leemes-Landel'ies . - S iège n• 4 (Bois-d'Aulne), à Go zée. -
Pnits d'e:ctracfion. - l.~. j11in 1927, vers 8 h e11res . - Deux tiiés. 

- I'. V. I nr;énieur. G . .la11sse11s . 

La conduite de refoulement d'une pompe s'est déta
chée et est tombée dans le puits, 

Résumll 

· Le siège précité étai t en préparation. Le puits d'extraction, 
de 4"',80 de diamètre, était creusé et complètement bétonné jus
qu 'à la profondeur .de '865 mètres. ~e puits de retour d 'air, en 
creusement, mesurait plus de 650 rnotres de profondeur. 

Une communication était établie entre les deu..x puits, au 

niveau de 4-00 mètres. 
On avait entrepris la pose du guidage dans le puits d 'extrac-

tion. 
Co puits comportait deux compartiments d'extraction , l'un 

vers l'est, l 'autre vers l'ouest. 
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Au sud se trouvait le compartiment aux échelles. L es échelles 
fixées à des " gisants ,, (fers U de 120 x 55 x 8 mm., avec fourrure 

· en chêne) distants entre eux de 2m,25, avaient été placées lors 
du creusement du pui ts et, à l'occasion de la pose du guidage, 
rien n 'y avait été modifié. 

Pour le travail de la pose du guidage, la translation se faisait 
dans le compar t iment Est, par une cage unique, ~L laquelle était 
pendu un cuffat , par un câble de 8 mètr es de longueur. 

L es ouvriers prenaient place sur un plancher mobi le de tra
vail auquel ils se r endaient par les échelles . 

L e plancher formé d'un cadre en fer s U, de 120 x 55 x 8 mm. , 
en tretoisé par des barres de même sect ion et entièr ement couvert 
de planches, était suspendu par quatre chaînes se reliant deux à 
deux et fixées à deux câbles ronds en acier de 25 millimètres de 
diamètre, enroulés sur des treuils à la surface. 

Après chaque déplacement du plancher, les ouvriers fixaien.t 
celui-ci par quatre câbles de sûreté (18 millimètres de diamètre) 
à la dernière solive placée au guidage. 

Pendant le travail, les ouvriers attachaient le crochet de leur 
ceinture de sûreté à l'un de ces câbles auxiliaires. 

Dans le puits, au-dessus du niveau de 330 mètres, les eaux 
étaient r ecueill ies et amenées à une tenue établie à ce niveau, 
d 'où elles étaient refoulées à la surface par une pompe Worthing
ton à air comprimé, fonctionn ant 10 à 12 heures par jour, avec 

une pression de 5 1/2 kgr./cm2 à l ' admission. La conduite d 'ex
haure, placée en novembre 1924, était suspendue tous les deux 
ou trois « gisants » par un carcan. Chacun de ces carcans était 
pourvu d 'un crochet et c'est par ce crochet qu 'était r éalisée la 
suspension au « gisant ». 

A la surface, la conduite étai t, de plus, retenue par une chaî
ne; celle-ci, terminée par un anneau , formait nœud coulant 
autour de la courbe de la conduite et était enroulee' d f · eux ms 
autour d ' un montant du faux-carré, le crochet term · 1 , 

. ma etant 
passé dans un ma1llon de la chaîne. 

La conduite était formée de tuyaux en acier d 6 , 
·11· 't e metres de 

longueur, 120 m1 rme res de diamètre intérieur et de 
6 

.. 
mètres d'épaisseur, pesant chacun 110 ki'log milh-

rammes. 

l 

. ~ 
t 
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Les tuyaux étaien t emboîtés les uns dans les autres et r eliés 

entre eux par des collets serrés par six bo~lo~s ~e ~~ millimè
tres de diamètre. Le raccord à la- pompe eta1t reahse par u ne 

r éduction de section de 120 à 60 millimètres. 

Sur la conduite, il n 'y avait ni boîte de dilatation, ni cloche 

à air . 
L'air comprimé était amené à la pompe par une canalisation 

fixée également aux « gisants ». . 

Depu is la pose du guidage, on laissait tomber dans le puits 

les eaux su intan t au-dessous de 330 mètres. 

Pendant la pose du guidage, les attaches de la conduite d'ex
haure avaient été soigneusement visitées; quelques boulons seu
lement avaient dû être resserrés ; quelques carcans supplémen

taires avaient été placés. 
La conduite était visitée toutes les semaines. 

Pendant le fonctionnement de la pompe, les vibrations de la 

conduite étaient peu importantes. 

Le 14 juin ] 927, le guidage était pl'acé jusqu'au mveau de 
450 mètres. Le plancher de t ravail était à ce niveau. 

Vers 8 h. 10 du matin, deux ouvriers étaient occupés sur ce 

plancher. 

Une cage sous laquelle ét ait suspendue une poutrelle, était 
immobile à la surface, prête à être descendue. 

La pompe du niveau de 330 mètres ét ait en marche depuis 
quelque temps, quand toute la conàuitii de refoulement de cette 
pompe s'abattit dans le puits. Près de la pompe, la conduite 
avait été sectionnée à l'endroit de la réduction de section ; à la 
surface, au collet supérieur de la courbe. 

Des secours furent de suite organisés. On parvint avec peine 

au niveau de 450 mètres. 
Le plancher, qui ne constituait plus qu 'une carcasse informe 

de poutrelles tordues, était suspendu par un des gros câbles et 
par un des câbles supplémen taires; toutes les autres att aches 

étaient brisées. 
Les ouvriers avaient été précipités dans le puits. 

Jusqu 'au niveau de 250 mètres, les gisants étaient intacts. 
En ce point, l ' un d ' eux était déformé et avait empêché, au pre-
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mier momeut, le passage de la cage. A quelques gis11-nts, la par
tie supérieure des carcans, brisés, était encore suspendue, mais 
déplacée. Echelles et paliers étaient fortement abîmés. Les parois 
du puits n ' étaient nullemen t endommagées. 

On travailla sans répit à l 'eulèv!'Jment des débris, mais cette 
besogne ne put cependant être terminée que le 15 juin vers 
16 hel;lres, jusqu' à la profondeur de 450 mètres. 

: ' 
Des mesures furent alors prises pour l'épuisement. ·des eaux .~t 

la continuation de l 'enlèvement des débris. 

Le 13 juillet, l 'épuisement des cal.lx dut être suspendu au 
niveau de 780 mètres, le puits s'étant rempli de grisou . . 

Tous les tuyaux remontés iL la s urface ont été exa1J1Ïnés; _la 
plupart étaient déform~s et brisés soit au collet d ' assemblage, 
soit en un point quelconque. 

U~ tuyau a été remonté encore f ixé à un carcan d ' atta_ch.e, 
lequel éta.it absolument intact. 

Les carcans étaien t , en majeure partie, tombés au fond du 
puits. Ceux qui ont été retrouvés étaient brisés en divers endroits . 

De nombreux boulons ont été cisaillés. 

Il a été reconnu que les carcans étaient suffisants pour sou
tenir la conduite, laquelle était retenue au.x poutrelles de cette 
manière depuis environ 32 mois, sauf cependant qu'avant la pose 
du guidage, e lle était encore ret.enue en trois points par des fers 
spéciaux. 

L ' liypot hèse a été émise qu'il s'est produit un violent coup de 
bélier qui a soulevé la conduite d 'une hauteur suffisante pour 
que les crochets des carcans se dégagent des « gisants ». La con
duite a alors fléchi, s ' est écartée des poutrelles et est tombée 
dans le puits. 

La conduite en question n'a pas été rétablie et la direction a 
depuis cet accident, modifié lo mode de fixation d 'une conduit~ 
placée dans l ' autre puits du siège . 

Le C'omité cl' Arronclissemen t a été d'avis que la conduite 
aurait dû être fixée aux poutrelles en un nombre suffisant d'en
droits pour qu 'elle ne pût s'écarter de celles-ci. 
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N• 3. - ' ilion:; . - 1er Arro1ulissem e11t. - Charbonnage de 
B elle-rue, B aisieu.i: et B oussn. - Siège n• 4 ( A'llian ce), a 
JJous.rn . - P uits cl' e.)'t racl ion en approf onclissenient . - 18 j1tin 
19:27, vers 8 heures. -- Un t ué . - P. V . l 11 génienr G. Lemaire. 

Dans un ·puits en approfondissement, le chef d' équipe 
a été atteint par une pierre qm s'était détachée de la 
paroi. 

Résumé 

Lo puits d ' extraction en question, en approfondissement sous 
le niveau de 835 mètres, avait atteint la profondeur de 903111

150 . 
Le crem:ement se faisait au d iamètre de 5 mètres dans des 

grès se présentan t en J.la.ncs de tou tes · ,épaisseurs inclinés ver s 
nord de 55° à 80°. 

Un revêtement en m açonnerie de briques était confectionné 
au diamètre intériem de 4 mètres jusqu ' à la profondeur de 865 
mètres. En dessous, les parois étaient é tançonnées provisoirement 
au moyeu de cadres en fer U cint rés, distan ts de 1 mètre, reliés 
entre eux par des agrafes métalliques et prenant appui sur des 
broches enfoncées dans les parois; ces cadres maintenaient con
tre les parois un garnissage de planches. 

A 13m,50 au-dessus du fond du puits était établi un plancher 
de protection. 

Le ci-eusement Ee faisait à l'aide d 'explosifs. 

Le· 17 juin 1927, à la fin du poste d ' après-midi, on avait fait 
sau ter, en deux volées, onze mines, don t la charge totale était 
de 5 kilogrammes de « Gélignite 11. 

Lors de la descen te du personnel du poste de nuit, vers 23 heu
res, le dernier cadre en place se t rouvait à 3m,50 du fond du 
puits . 

Après enlèvement des déblais produits par le tir des mines, 
les ouvr iers du poste de nuit forèrent onze fourneaux de mines. 

Ils se préparaien t à remonter, quand une pierre de forme 
triangulaire, du poids de 2 à 3 kilogrammes, se détacha de la 
paroi à 3 mètres de hauteur environ et vint atteindre le chef 

d 'équipe à la nuque . 
Le porion-boutefeu a affirmé avoir visité le puits, avec le 

chef d'équipe, vers 22 heures; tous deux, a-t-il dit, ~v:aient son dé 
les terrains à nu et vérifié s' il ne restait pas de pierres sur les 
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cadres Dl sur le plancher. Personnellement il n ' avait constaté 
aucune cause de danger pour les ouvriers. ' 

Le Comité d 'Arrondissement a été d'avis que le revêtement 
des parois. étaiAt t rop distant du fond du puits et que ce revête
ment a~ra1t du comporter un garnissage masquant complètement 
le terram. 

Le Président a fait observer qu'il était beaucoup plus aise 
d 'établir les cadres du revêtement à faible distance du fond du 

p~~ts que de les installer à une. hauteur nécessitant l 'emploi 
d echelles et de planchers. II a ajouté que la destruction de la 
partie inférieure du revêtement pouvait être évitée, lors du tir 
des mines, p~r une. dispositio~, judicieuse des fourneaux , par 
des charges d explosifs appropnees à la dureté des terrains ar 
l 'emploi de disposït ifs empêchant la projection des pierr~sp et 
par la liaison des cadres entre eux au moye~ de porteurs. 

M. !' Ingénieur en Chef-Directeur du t•r Arrondissem~nt a 
écrit dans ce sens à la directiqn du charbonnage. 

N• 4 . - Clu~rleroi . -J• Arro1ielissement. _ Cluu·bon1UJ,ge de 
~llonceatt-Fo11tai11e, Af art11net. et Ma.rchienne. _ Siège no 4., à 
1ll onceau-s·ur-Sam bre . - I'u1ts d'ex traction 0.19 · · 

9
,,...,. 

• " • - w Jtttn J Z I > 

n 14 lt w res . - · Un tné . - P. V. b1géwieur R. L ef èvre. 

Au moment où il entrait dans un cage immobilisée à 
un accrochage, un ouvrier a été atteint à la tête par un 
morceau de bois . 

Résumé 

B 
~e guidage du puits d'extraction dont il s' agit est du type 
r iart cen t ral form, d 1 poutre,lles h . ' t l e .e ra1 s serrés par des griffes sur des 

onzon a es d1Stantes d 4m r.:o d" 
diamè"tre Est-ou t d . e ,o , 1sposées suivant le 

es u puits et en t , , h . , 
dans le revête t . cas r ees a c aque extrém1te 

', men en maçonnerie de celui-ci 
A 1 cpoque de l' accident, comme certa" . 

jouaient dans leur l , . mes de ces pout rsilles 
ogement, a par tir de 1 f . ,, 1 

profondeur de 150 't . a sur ace JUsqu a a . me res, on avait cha , . . 
coins eu bois dans les "té ssc provisoirement des 

cav1 s correspo d te . 
poutrelles et ]a paroi en atte d t l 11 au s, en t re lesdites 
moyeu de ciment . ' n an ° resserrage définit if au 
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Les cages sont à quatre compartiments. 
A l 'accrochage de 840 mètres, à la montée du personnel, les 

ou\-riers prenaient place simultanément, dans les quatre compar
timents de la cage. Le compartiment inférieur de celle-ci étant 
au niveau proprement dit de l 'accrochage, ils accédaient au 
deuxième et au quatrième compar t iment par le côté Est ; au 
premier et au t roisième, par le côté ouest. Un plancher se t~·ou
vai t au niveau de ce troisième compar t iment et les ouvriers y 
parvenaient par une échelle. 

Du côté ouest, en t re la cage et la paroi du puits, il y avait 
un espace libre de 0111 ,45. 

Pour protéger contre la chute éventuelle de corps étrangers 
dans le puits, les ouvriers pouvant se trouver. sm· le plancher 
correspondant au troisième compar t iment de la cage, on avait 
couvert par tiellement l 'espace précité de madriers disposés nord
sud reposant sur des solives, de telle façon que le vide restant 
n 'était plus que de 0"',15. 

Le 29 janvier 1927, vers 14 heures, la cage nord était à l' acc1:0-
chage de 840 mètres et les ouvriers y prenaient place pour rega
gner la surface, quand un coin de serrage eu bois passa par 
l'intervalle de 0111,15 ci-dessus défini et vint atteindre à la tête 
un ouvrier qui pénétrait da11s le t roisième compartiment de la 
cage. 

L a chute de ce morceau de bois n ' avait ét é précédé d'aucun 
bruit pouvant le faire prévoir. 

Il n 'a pas é té possible de déterminer d'oi1 ce coin était tombé. 
La dernière visite minutieuse du puits effectuée avant l ' acci

deHt, n 'avait rien décélé d'anormal le long des parois. 

L e Comité d 'Arrondissement a estimé que le calage définit if 
des poutrelles dans la maçonnerie du puits par cimeO:t age, était 
préférable au calage provisoire par coins en bois, ceux-ci étant 
sujets à se desserrer et à tom ber dans le pui t:.s. 

La direction du charbonnage a été d ' accord pour obturer plus 
complètement. l 'espace restant libre au-dessus de l 'accrochage lors
que la cage se trouve arrêtée à celui-ci, et ce par un dispositif arti. 
culé sur charnières pouvant être rabattu pendant le décagement 
et l'encagement du personnel , et pouvant être effacé e:1 ar"-re 

temps. 
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N° 5. Centre. - .S" A rro11dissem ent. - Cltarbo11!11ages 
R frn11is d e R essaix, L eval, P éronnes, Ste-A ldegonde et llo,ussu. 
- Siège Ste-Aldegonde, à Jllont-Ste-A lrlegonde. - Pnits en 
creusement. - 27 décembre 1997, vers fJf2 h eures . - Un tué. 
- P. V. I ngénieur. L. Pasquasy. 

Au fond d'un puits en cr eusement, un ouvrier· a été 
mortellement blessé, vraisemblablement par un corps 
quelconque tombé dâns le puits. 

Résumé 

L 'accident s'est produit au fond d ' un puits dont on poursui
vai t l ' approfondissement, au d iamètre de 5'",50. 

Le jour de l ' accident, ce puits avait atteint la profondeu r de 
980 mètres. 

A la partie supérieure, ledit puits était pourvu d'un cuvelage 
en acier. Plus bas, jusqu 'au niveau de 923 mèt res, les parnis 
étaient garnies d'un revêtement en maçonnerie de briques. Sur 
les 53 m ètres inférieurs, cont re les parois, était appliqué un 
revêtement provisoire en cad res d ' acier, avec garnissage en plan
ches plus ou moins jointives, suivant la nature des terrains, 
complété par endroits par des fagots. 

A 20 mètres au-dessus du fond éLait établi un plancher de 
protection avec ouver tures pour les échelles, les tuyaux d' aérage 
et le passage des cuffats . Ces dernières ouvertures étaient munies 
de clapets mobiles. A lm,90 au-dessus de ce plancher s'en t rou
vait un au tre, dont les ouver tures pour le passage des cuffats 
ét aient constamment libres. 

Le jour de l 'accident, le Lravail du troisième poste venait de 
commencer quand, à l'arrivée d ' un cuffat dans le fond , on vit 
tout à coup un ouvrier s'affaisser. On le releva ; ü avait la 
figure couverte de sang. 

Il est décédé le lendemain des suites d ' une fractme de la base 
du crâne . 

Aucun des témoins de l ' accident n'a entendu le bruit de la 
chute d'une pierre, ni d ' un corps dur quelconque . Un m arteau 
perfora~eur était en marche. 

Immédiatement après le passage du cuffat, le clapet du plan
cher de protection avait été fermé. 

t 

J.. 

1 
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Après l'accident, un porion a visité soigneusement les parois 
du puits et n ' a rien remarqué d ' anormal. 

Nulle part, le garnissage ne paraissait a~oir souffert d 'une 
pression de terrains, ainsi que l 'ont constaté )' Ingénieur verba
lisant et le délégué à !' Inspection des Mines. 

La calotte, en cuir de la vict ime ne portait ni trace de coup, 
ni trace de sang. 

SERIE E. 

N ° 1. - il!ons . - l "r .-l rro11disse111e11t . - Charbonnage de 
lJelle- Vu e, JJa isieu.1· et B oussu. - S iège n° 5 ( S ent-in elle ) , rl 
lJoussn. - Puits d'en trée d 'air. - 18 nuirs 1927, vers 11 heures. 
- D f'll.J' tués . - P. V . l n!lé11 ie11r '(! . L emaire . 

Deux ouvriers sont tombés au fçmd d'un puits. 
Résume 

Le puits d 'entrée d ' air avait été approfondi du niveau de 746 
mètres jusqu ' au niveau de 814 mètres et sur cet te h auteur, les 
parois en ava_ient été garnies d ' un revêtement en m açonnerie. 

En vue de l ' approfondissement du puits de retour d 'air sous 
le niveau de 750 mètres, il avait été décidé de creuser un bou
veau partant du p uits d 'entr ée d ' air, au niveau de 775 mètres. 

Préalablement , trois « hom·ds " devaient être 6tablis dans lo 
puits d 'entrée d ' air, dont l' un, l ' inférieur, au niveau de 781 
mètres. 

Des échelles étaient installées dans ce puits, du côté sud. 

A la profondeur de 781 mètres se t rouvait une t raverse de 
om,1s de largeur et om,23 de hauteur à laquelle était fixée la 
cloison en plan ches limitant Io compartiment aux échelles. 

Deux ouvriers avaien t r eçu l 'ordre d ' aller chercher une poutre 
en bois au fond du puits e t de la placer au niveau de 781 mè
tres en en logeant les extrémités dans des potelles creusées dans 
les parois du puits vers nord et vers sud . 

lfocommandation avait été faite à tous deux de s'at tacher à 
l' aide de leurs ceintures de sûreté pour effectuer cette besogne. 

Au moyen du cuffat, les ouvriers amenèrent la poutre au 
niveau indiqué. Ils en engagèrent une des extrémités dans une 

._ ________________________ ...__~ ........ __________ ~ 
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des p~t<lll:' . P~ur en introduire l 'au t r e extrémi té dans la patelle 
opposee, ils priren t place sur la traver~n de J l · d ""' a C OISOn U conl-
partime~t aux échelles. Il ne s' ét aient pas attachés à l' a ide de 
leurs cem tures de sûreté. Au cours du t i·av· ·1 ·1 t b ' . a1 , 1 s om eren t au 
fond du pm ts avec la pou t re. 

N" 2. - illons. _ 9e Arro11dissern e11t _ n 1 ·b · z · ,, nm 011na ge l ' llornu 
et TV as m es. et Bu issou. - Siène n° 3 r' l [/ · · · 
. . " • ' b çism es . - P·w ls d' ex-
ha 11re. - 2 avril 19f27 à fJJ h J /O U t ' p · 

· ' • " · - 11 ne. - Tl l 11qé-
111e11r J. Jlart elée . · · · 

Un ouvrier chargé du déplacement d' 
d 

. une tuyauterie 
ans un pmts, est tombé au fond de celui-ci . 

Résumé 

Dans un puits d'exhaure deux ouvr · h 
une tuyauterie à air comp1'.ime' en iedrs c. angeaient de place 

vue e l' mstall t" d · 
dage, ce puits devant être util i"é , l' t . a ion u gm-

. ~ a ex ract1on des produits 
Une petite cage commandée t . · par roui! sp , . 1 . , 1 

t ranslat ion des ouvriers et 1 . . ec1a servait a a 
· · , , cur pennctta'1t d ' · , 
Jomts a deboulonner ou à r ebo 1 avoir acces aux 

. ' u onncr . p f .1. -1 des ouvriers, cette cage étai t . · our aci iter le t r ava1 
d

' munie su t· un d l Atés 
un panneau à charnière . '. e ses on gs co , 

qui pouvait êtr b · 
et mainte1rn horizontale t e r a attu vers le pu its 

men , panneau 1 · 
prenaient place tout en r est t t t h su r equel les ouvrier s 

cl 
. an a ac és à la ca .. 1 h A 

e leurs cern tures de sûreté. ge par es c aines 

Le pui ts était couvert 
section , aux profondeurs 
et 386 mèt res. 

par des planchers sur la moit ié de sa 
de 87 mètres, 228 mètres 314 mètr es 

) 

A 386 mèt res l . ) a cage passait à om 35 cl 1 
L e Jour de l' .d ' u p ancher . 

acc1 eut pour 1 cl , 1 
tuyauterie deux .' e cp acement d ' une par t ie de la 

' ouvrier s a · t · 
place sur ce der nier· l va1en ' à un m oment donné, p ris 
h . P ancher c armère de l ' sans avoi r r abattu le 1Janneau à a cage . 

A u moment ou' ·1 , b . 1 s se pre . . , 
n nt se produisit dans 

1 
~ataient a rentrer dans celle-ci, uu 

Pitamme t l e pmts. U n de · , · n a cage . E n . s ouvriers regagna p rec1-
gnon C 1 . . . se r etournaut ·1 · e u1-c1 était tombé cl · .' 1 n e vit plus son compa-
~ur le plancher. Sa ceint ~ns le pu its. Ses sabots étaien t r estés 
mtacte · · u re de sû · t ' . ' gisait dans la cage. re e, mume de sa chaîne, 

J 

r 
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Le compagnon de la victime ne pense pas que celle-ci ait été 
frappée par un corps tombant dans le puits, a t tendu qu ' il n ' a 
entendu aucun b ru it justifiant cette hypothèse. Il a déclaré 
ignorer pourquoi la vid ime · s'était débarrassée de sa ceinture 

de sûreté. 

No 3. - Charlero1. - 3° A rrondisse111en t . - Ghœrboivnage d e 

L eernes-Landel ies. - Siège 11° .L à. Gozée . - P ·uits d e retoit1· 
d 'a ir en creuse'lll cnt. - 8 avril 1927, vers 1'9 lu.m·es. _:.... Un t1té . 

-- P. 11. J11gé11ie11r G. Ja11 ssens. 

Uq des câbles-guides d' un cuffat est' tombé dans le 

puits. 
Résumé 

Dans le puits de retour d ' air en creusement se déplaçaien t 

deux cuffats guidés par câbles-, 

Chacun de ces câbles-gu ides passait à la surface sur une poulie 
de renvoi placée au-dessus du puits et s'enroulait sur le tam
bour d 'un tr euil à main ; dans le fond, il était fixé à un som
mier d ' un plancher établi au n iveau de 576 mètres. 

U n de ces câbles-guides est tombé dans le puits. 

Il avai t 18 millimèt res de diamèt re et pesait 0 ,900 kilogramme 

par mètr e courant. 
Sa longueur était de 800 mètres environ, · 200 mètres r estant 

enroulés sur le tambou r du t reuil. 
Celui-ci ét ait install6 su1· un massif de béton . A u r epos, il 

était immobilisé par un corbeau faisan t prise sur une roue à 
rochet calée su r l ' arbre, ainsi que par un e barre de fer de l°', 50 
de longueur traversant un t rou ménagé dans chacun des deux 
flasques latéraux et passant entre les bras d 'un engrenage. A 
l'extérieur d' un des flasques, ·sur une poulie de 500 m illimètres 
de diamètre et 90 millimètres de largeur, calée sur l 'arbre du 
tambour par une clavette, agissait un frein à bantje, dont le 
rappor t des lêviers était 685 : 55 = 12 environ . 

On devait recouper les 50 mètres in férieu rs du câble en ques-

t ion. 
Deux ouvriers étaien t descendus sur le plancher à 576 mètres. 
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Un ouvrier était à. la manivell d . 
sur le frein . le chef . e u treml, un autre agissait 

, -porion se tenait t. 1 . 
Le câble fu t d ' abord d d en ie e t reml et le puits. 

. escen u sur lm 50 . 
niveau de 576 mètres détaché d 1 ' environ, puis, au u ' e a poutre 

n des ouvriers du fond ·don 1 · na a ors l · l cendre le câble Celu · · d . e signa de laisser des-
d 

, . i-c1 escend1t len tem t 
e metres ; brusquement la .t d ~11 sur une quinzaine 

l' . v1 esse u treml 
ouvrier agissant de toute f augmenta, sans que 
, t , l s ses orces sur le l . vm a a modérer. cet .· ev1er du frein par-

, ouv11er essaya · . 
t re le corbeau L ' a t. . ' m ais vaincmeut de rabat -

. · u re ouvrier de la su . . A ' . 
et voulut immobiliser le t . ·1 , . iface, lacha la mamvelle 
. t rem a l, aide d l b 
in roduisit dans le trou d h e a arre de fer qu 'il 
vola en morceaux et l ' a . ofc de l'un des flasques. La barre 

D . ouvrier ut r ejeté en arrièr e 
~s morceaux de métal étant r . , . 

ouvn ers chargés de 1 P OJetés dans tous les sens les 
' a manœuvre du t ·1 ' sauveren t. rem et le chef-porion se 

L: câble s ' abattit dans le uit 
tenait sur le pla h d . P_ s, tu ant un des ouvrier s qm se 

ne er e fixation d Abl 
Après l ' ·d . es ca es-guides. 

acc1 eut, il fut constat , 
fon te du t r euil étaient b . , . e que tous les engrenages en 
f" n sees · 11 6 11 ' t · ixant l 'extrémité du Abl · ' c ait de même du carcan 
f · L ca e au treuil a · · 
rein . a clavette de f" t. d msi que de la poulie· du 
li . ixa 1011 e cet te 1" 

e e portait des "traces d .11 , ?0 u ie fut trouvée intacte· 
t" ' t e r oui e a partir d' . , 
ime res de sa pointe L une distance de 5 cen-

, . es cassures d l . 
aucu n defaut dans .la fonte et . . e . a pouhe n'indiquaient 
ches ménagées dans l ' arbre e t d para1ssa1eu t récen"tes. L es enco-
rec . l ans le moye d evoir a clavette éta ien t · t u e la poulie pour 
l · m actes L b 
ev1er n 'étaient pas d~tériorés. . a aucle du frein et le 

Le chef-porion avait exami , 1 
' · · ne e treu 'l 

n Y avait n en constaté d ' anormal 
1 

avan t la manœuvre et 
Des t reuils de l 'espèce en .. . sei v1ce de . , 

ment du pmt.6 n'avaient jamai d _PU.IS le clebut d u creuse-
ve' ni"ent 8 onne lieu · · au momdre incon-

Le Comité d 'Anondissement 
nant la poulie du frein sur· ] ' ~b supposé que la clavet te rete-

1' , . ar re n "t 
ca ~· c~ait sortie de sou encoche à 

1 
c . an t plus suffisamment 

de 1 action du frein Il , . a suite des ch d . · a em1s l ' · ocs proven an t 
evrait êt re automatique. avis que le frein de tel treuils 

.. 
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M . !'Ingénieur en Chef-Directeur du 3° Arrondissement a 
invité la direction du charbonnage à confier les vérifications 
prescri tes par l ' art icle 55 de l ' Arrêté Royal du 15 septembre 
1919 sur les installat ions superficielles des mines, minières et 
carrières souterraines à un chef d ' atelier , un chef-ajusteur ou 

un chef-forgeron. 

1\1. !' Inspecteur Général des Mine.s a émis l' avis que l'automa
tic}té d ' un frein appliqué à un treuil à main n 'était pas san s 
offrir des difficultés d 'application et de manœuvre auxquelles 
on remédiait généralemen t en remplaçant cette automaticité par 
l' emploi de la roue à rochet . 

N° 4 . - Charleroi. - 4° A rrondissement. - Charbonnage d e 
MonceOl!i-Fontaine, Martinet et Jllarchienne. - Siège n• 16 , à 
P iéton . - P nits eu creusemen t . - 8 avril 1997, vers 6 h. 1/9 . 
- Quatre t ués. - P. î'. I ngénieur R . Lef èvre. 

Un plancher ·de sécurité s'est effondré, entraînant 
quatre ouvriers. 

ftèsum6 

L ' accident s'est produit dans un puits en creusement, qui 
avait a t teint la profondeur de 202 mètres. Le revêtement défi
nitif en )Jéton ét ait effectué jusqu'à la p rofondeur de 138 mètres 
et l ' on p rocédait, en montan t , au bétonnage de la passe com
prise entre 202 et 138 mèt res. 

Pour la confect ion d u revêtement en bét on, on faisait usage 
de tôles cin t r ées, servant de coffrages, de 1 mètre de hauteur. 
Ces tôles étaient recourbées à angle droit sur tout leur pourtour 
et sur oru,10 de longueur ; les parties recourb~s formaien t en 
quelque sor te des nervures facilitant la juxtaposit ion des tôles . 
Celles-ci étaient pourvues de poignées. 

Les di fféren ts tours de tôles se m ontaien t les uns su r les 
aut res au fur et ~t mesure .de l ' avancement d u bétonnage. Pour 
effectuer ce dernier , c'est-~t-dire pour damer le béton der rière 
le coffrage, les ouvriers prenaien t place sur un solide plancher, 
pesan t 1.660 kilogrammes, r eposant sur quat r e pout r elles en 
fer prenant appui sur les nervures des tôles cint r ées du coffrage. 

_._ ..................... ______________ ~--------_j 
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A 1 mètre sous ce plancher éta't , b . 
ri té, aussi r ésistant que le préc, d1 ;ta li un plancher de sécu-
par des étriers à quat re rails c eu et normalement suspendu 
nervures des tôles cintrées. prenant également appui sur des 

A ce second plancher était suspendu 
mètres de lon"'ueur un 't .. , par quatre câbles de 10 

, b ' r0Js1eme plancher id t' 
ccdents, et destiné à reprendre 1 . ' eu ique aux pré-! es cmtres de coff . . , . 
orsq ue le béton avait fai t prise. · 

1 
age mfeneurs 

Pendant le béto·nnage, le cuffat ne descendait · 
plancher de travail. que Jusqu ' au 

On laissait monter les eaux dans l . , . e puits. 
A 15 mctres au-dessus du plancher d t . 

Pl h d 
. e ravail se t rot1 't 

anc er e protect10n des ouvriers t va1 un 

d 1 
. con re la chut d 

ans e puits. Ce plancher était , e e corps . ·1 , . pose normalement . 
1a1 s et cta1t manœuvré par quatre cA bl sur quatre a es en rot]' ' 1 
sur des treuils . Ces câbles étaient att h, , i es, a a surface, 
h . ac es a dcmeu l 

c or. Deux d'entre eux servaient d .d re au p an-e gui es au cuffat. 

Le plancher de t ravail, le plancher d , . , 
1 1 

e secu l'i te et a 1 . . 
e p ancher de r eprise des cint r es 't . t ' vec ce u1-c1, · c am remont' d 1 , 

hauteur chaque fois que le béton 't . es e mctre de 
teur d 'un cint re. nage e ait achevé SUT la hau-

La remonte s'effectuait à l 'aide de deux câbles q . , l 
face s'enro 1 · t 

1 
ui, a a sur-

' u a1en sur es tambours de deux treuils , b. , 
doubles eug. t d a ras, a . i enages e ouble manivelle. Chaque t reuil 't 't 
muni d'u f · , · e a1 d 'ar A n r~m a vis et de deux roues à rochet avec cliquets 

Pou l~et.dLes cab~es d~scendaient dans le pui ts en passant sur une 
•e e renvoi qui · dans la cloison en l seh mouvai t dans une ouverture pratiquée 

P anc es du chevalement. 

Le câble nord était form, d .. 
22 millimètres M dia , t. e e t101s tronçons de câble rond, de 

me I e et respect' t d 
100 mètres et 20 mètres d 

1
' ivemcn e 100 mètres, 

e ongueur · ces tr , . 
entre eux par des pattes Le d . ' oDçons cta1ent réunis 
't, · ermer tronçon de 20 , 
o e placé le 27 février 1927 A 1 A mctres avait , 1 . a meme date . 1 , 
ega ement le câble sud de ' on avait p ace 

1 
. manœuvre lequel d . . 

aire de 22 millimètres de di , , t. : . ' e section cucu-a.nc 1 e, eta1t con , cl . 
çons de 15 fils de 1 2 millimè'tre d d. ' 1 pose e six tron-
d 11 . ' e iamctre ave A 

e fils de 1 2 m illimètre Un . ff c ame en acier 
don , ' . essai e ectué avant la . 

ne une charge de r upt ure de 20 100 1 ·1 pose avait · n ogrammes. 
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Les deux câbles se terminaient vers le bas par une patte à. 
laquelle s'adaptaient des bouts de câ ble pour la manœuvTe des 

planchers. 
Toutes les pattes étaient confectionnées à la surface par un 

forgeron; celui-ci était chargé de cc travail depuis de très nom
breuses années et ~L plusieurs sièges de la société. 

L es pattes étaient faites de la manière suivante : après liga
ture de l'ex t rérn ïté du câble, on passait sur celui-ci trois bagues 
de forme t ronconiq ue à bases ell iptiques, la grande base tournée 
vers le bas. Ou _chaussait le câble à om, 70 de son extrémité sur 
un mou ffle (anneau de fer présentant une gorge); on r ecourbait 
le bout du câble sur cc moufle. On serrait le mouffle avec des 
tenailles et on faisait descendre à coups de marteau la première 
bague, qui enserrait de cette façon les detL"< parties du câble. 
Lorsque la bague était immobilisée, on y chassait du côté de la 
gran de ouverture, deux coins de serrage ou clavettes qui aug
mentaient le coincement des deux bouts du câble. On introdui
sait alors immédiatement au-dessus de la bague, eDtre les torons 
des deux parties du câble, une goupille dont en repliait les deux 
branches de manière qu'elles embrassaient complètement les deux 

bouts du câble. 
Les à eux aut res bagues étaient placées de la même manière à 

des distances de 0111 ,25 et 0111,50 de la première. 

La manœuvre des planchers se faisait comme suit : 

On remontait d 'abord Je plancher de t r avail au moyen des 
câbles. Des ouvriers restaien t sur ce plancher pour le guider ; 
d'autres ouvriers prenaient place sm le plancheT de sécurité. 
Lorsque Je plancher de travail était arrivé à hauteur, ces der
niers ouvriers r eplaçaient .les poutrelles d ' appui du plancher de 
travail. Après quoi, on accrochait les câbles au plancher de sécu
rité et 

011 
procédait à la r emonte de celui-ci. On le fixait alors 

par les étriers à ses rails de suspension . Le plancher de reprise 
des cintres était évidemment déplacé en même temps que le 

plancher de sécurité. 
Pendant la manœuvre des planchers, les ouvriers étaient mu-

nis de ceintures de sûreté, pourvtfes d'une chaîne de 1w,25 de 
longueur, terminée par un crochet maintenu consta~ent fermé 
par un ressort à lame. Les ouvriers devaien t s'attacher à des 
points fix~s des parois : poignées des tôles cintrées, fers plats du 

----------------------.. -----.~ 
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revêtement p rovisoire, soit directement , soit par l' intermédiaire 
d ' une allonge. 

Le 8 avril 1927, vers 5 heures, quatre ouvriers avaient remonté 
le plancher de t ravail , sous la surveillance d 'un porion. Ce plan 
cher placé sur ses poutrelles d 'appui, les ouvriers descendirent 
sur le plancher de sécurité, le porion restant sur le plancher de 
t r avail. 

La r emonte du plancher de sécurité s'effectua normalement , 
sans heurt , au dire d u por ion . · 

L e p lancher était r emonté et les ouvrier s avaient commencé à 
disposer en travers du pui ts les rails d~ suspension, quand le 
porion en tendit un grand bruit . Il regarda dans le puits et ne 
vit p lus le plancher de sécurité. Celui-ci s 'était effondré, entr aî
n ant les quatre ouvriers. 

Les secours furen t immédiatement organisés. 

Il fallut épuiser les eaux, qui s' élevaien t dans le puits sur 
16 mètr~s de hau teur environ, pour retirE1r les victimes. 

Deux de celles-ci avaien t leur ceinture de sûreté autour du 
corps, la chaîne y était attenante et le crochet d 'a t tache, norma
lemen t fermé, në présen tait aucune t race d 'effor t. Une autre 
des victimes avait sa ceinture autour du corps, le crochet d ' atta
che étai t repassé dans la cein ture même . La quatrième vict ime 
n 'avai t pas de cein ture. U ne ceinture de sûreté in tacte fut 
r et rouvée dans les boues au fond du pui ts: 

Il a été constaté qu ' au câble nord, la pat te du deuxième t ron
çon de 100 mètres, qui retenait le t r onçon de 20 mètres, avai t 
cédé et pendait à la profond eur de 120 mèt res, soit 20 mètres 
au-dessus du plancher de tr avail et 5 !f1ètres au-dessus du plan
cher de protection . 

L e câble sud de manœuvrè ét ait brisé net à ·130 mèt res de la 
surface, soit 10 mèt res au-de~sus du plancher de t r avail et 5 mè
t res en dessous du plancher de protect ion . 

L es deux câ bles étaien t rouillés superficiellemen t et les fils 
étaient peu ou moyennement corrodés. 

Le câble du p lancher de ptotection , voisin du câble nord d 
manœuvre ~ont la patte avait cédé, était égalemen t brisé à 

11
; 

mètres .de profondeur, soit à 7 mèt res au-dessus di.1 p lancher de 
protection. 
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Deux des rails du plancher de sécurité étaient déjà placés en 

t ravers du puits. 

R ien d'a11or~1al ne se r emarquait aux parois du puits. 

f l Able nord dont la pat te avait cédé, était r esté A la sur ace, e ca ' . 
dl!-n~ la gorge de la poulie de renvoi. . 

L Abl ud i·ompu avait sauté qe llJ. pol,llie de r envo1 et repo-e ca e s . , , .. ' . 
. ' ·b . d lie-ci. Aucune t race de det enorat10n n exis-sa1 t sur 1 ar l e e ce . 
. 1 t our de l'ouver tu re laissée pour cet te pouhe de tait sur e pom< 

. d la cloison en planches. renvoi ans . 
. · · t rouvaien t aux abords du puits et avaient Les ouvriers qui se . . , ' 

, 1 treu ils n ' avaient rien remarque d anormal pen-
manœuvre es ' · d 

t des plancher s. L ' un d 'eux avait perçu un gr au 
dant la remon e , . , , .t f "te 

. 1 remonte du plancher de secunté et a1 ai bruit , a lors q ue a . . 

d . ne ou deux mmutes. epms u 
Le chef-porion visitai~ journellement le puits et les appareils, 

d 'une t r anslation lente ; chaque semaine, i l en faisait au cours 
examen minut ieux . 

un . . . . 
d , 1 .' avoir pr océdé à un examen mmut1eux cmq JOUrs 

Il a ec are . . , d ' 
·d t it Je 3 avr il et n ' avoir n en remarque anor -a van t l 'acci en ' so , , . : ' . A l 

, t te qui a cede, m a 1 au t1 e cab e. mal a la pa 
A 't · t graissés tous les quinze jours ; le dernier Les cables e a1en 

. •t été fait le 27 mars. graissage ava1 , 
. ff" . ' que lors du déplacement du plancher de Le porion a a Il me . A , 

· ' t ient accrochés par leu r cem ture de sureté. t r avail, les ouvriers e a 

Le C "t ' d 'A rrondissement a été d 'avis que les pattes con-
om1 e · 1. d ' ' d · · d · t délicats des câbles, il y avai t ieu en r e uu e st1tuant es pom s . , ,.1 
b t nt que possible. Il a estime, en out re, qu i cou-

le nom re au a d 1 1 1 . 
. . . d ''t dier un système de pattes ans eque e senage 

vieudra.1t e u . , as cales de surveillance difficile et pouvant 
serait pas assu re P ' . , . 

ne · d ' f t , l ' insu du visiteur le plus avise, mais par 
se t rouver en e au a . . 11 

t t 11 resserrage et don t la sm ve1 ance pou-boulons permet an . u ' 
vait être plus efficace. 

. . d charbonnage a été d'accord avec lVI. l ' I ngé-
L a d irect10nD .u t . du 40 A r rondissement, pour étudier un 

nieur eu Chef-. irec eu1 . "t 
te d ' , le ser rage par cales serait pr oscn · système de pat ou 
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N• 5 · - C ltarleroi 1. • 1 . 
Réunis de Cltarleroi ~ --;.:1 f rro1lfhsse111 e11t . - Gltarbonnages 
de retour d'air - ~ o. ' i~ge ~les llaniende.~, à J umet. - P'uils 
p ' . . ~ nwi 19~7, vers 90 h eures - U t , . 

. l . l ngén1ewr principal L. Hardy. . 1~ ue. -

u, n, ou,vr.ier occupé à la pose a ·a u gm age d'un puits, 
a ete prec1pité dans celui-ci. 

Résumé • 
Le puits dont il s'agit a 4m 10 de d" 't arni d ' . A , iamc Te; les parois en sont 

g es un ievetement en maçonnerie. 

On était occupé à y placer le guidage. 

A Ce travail s'effectuait au moyen d ' etre cal, , l' "d un plancher qui pouvait 
e a ai e de quat re verrous d d d 1 ans es potelles ménagées 

ans e revêtement des parois. 

Ce plancher de 3m 90 d d" , câbles qt. . ' . , ' e iamctre, était suspendu à deux 
11 .servaient a le déplacer Ces Abl , . 

tement sur les tamb . d d . . ca es s enroulaient direc-
ours e eux trem ls à bras . t 11 ' 

plate-cuve couvrant le .t . ms a es sur une pm s, au mveau de 44.0 , t L d . 
plate-cuve présentait outre d ·· r· me res. a ite A bl , es ou iccs pour le d 
ca es, une ouverture permettant le a . ' passage es 
der nier était manœuvr' . . P ssage d un cuffat . Ce e par un t r euil à air · , . 
au niveau de 385 mètres . comprime mstallé 

Les deux treuils servant d , 1 
à double réduction U 1· au ep. ac~ment du plancher étaient 
. · n c iquet agissait sur l' d 
indépendants du tamb . un es engrenages 

our ; SUivant sa ]Jositî ·1 . 
eu action dans l'un !' t on, 

1 
pouvait entrer 

' , . ou au re sens de rotaf L 
n eta1t pas pourvu de frein . !On. e tambour 

Pour la remonte du Jlanch r d . cert ma · 1 e ' eux ouvners agissant de con-
nœuvra1ent alternativement les deu t ·1 x rems. 

Au moment de ]' ·d fondeur a . . . acc1 ent, le plancher se Lrouvait à la pro-
' . pp1ox1mat1vc .de 460 mètres et il f Il "t 1 f .. 

d environ i m,20 ou l "', 50 . a ai e ane monter 

Le cuffat, auquel deux ceint ures de A . , , . 
fut .desccndt1 à très peu de d . t sm ete eta1ent amarrées, 
t re les ceintures , 1 d' . i.s ance du plancher , de façon à m et-

a a ispos1t10n de l 'ouvri-0 r V H . . 
sur ce dernier. Cet ouvrier co111111a11da la . . qui se tenait man œu vre. 

1 .+ 

• 

l 
. ~ 
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Deux ouvriers agissan t sur une des manivelles du premier 
treuil firent remonter le plaucher d' un côté de om,30 environ ; 
au moyen du secoud treuil, ils le relevèrent ensuite de l ' autre 
côté. Après quoi , ils agirent de nouveau sur le premier treuil , 
puits ils revinrent au second . Au moment oli ils exercèrent leur 
effort sur ce t reuil, ils sentiren t une résistance. L ' un d 'eux de
manda à l'ouvrier V. H. resté sur le plancher si celui-ci n ' était 
pas accroché à la maçonnerie. Ayant reçu une réponse négative, 
les deux hommes exercèrent un effort vigoureux sur le t reuil. 
Un craquement se produisit. Les ouvriers immobilisèrent la ma
nivelle; le cliquet eu empêchait d 'ailleurs le r etour. i\Ialgré 
cela; le tambour du t r euil se mit à tourner et le câble se dérou
lant complètement brisa la joue "à. laquelle il était attaché et 

tomba dans le puits. 
L e plancher r ooté suspendu à l ' aut re câble se pencha fortement 

et l'ouvrier V . 1:1. , que ne s'était pas attaché autour du corps 
une des ceint ures de sîireté amarrées au cuffat, fut précipité 

dans le puits. 
Après l'accident, il fut c011stat é qu ' au pignon attaquant la 

roue den~tée faisant corps avec le tambour, une den t était brisée 
1i sa base et que les deux dents voisines étaient légèrement ébré
ëhées; la cassure paraissait fraîche. La dent brisée avait 20 mil
limètres de largeur à sa base et 45 millimètres de longueur . 

Une expérience- a mon tré que si le vide laissé par le bris de 
la den t était maintenu vis-à-vis de la roue dentée du tambour, 

celu i-ci pouvai t tourner sans encombre. 
L e porion a déclaré qu 'il visitait les treuüs trois à quatre fois 

par semaine et que tou s deux étaient en bon état. 
Dans la région où se trouvait le plancher au moment de l' ac

cident, la maçonnerie du puits n'était pas circulaire; elle devait 
être entaillée quelque peu d'un côté pour permettre le passage 

du plancher . 

Le Comité d ' Arrond issement a estimé que les t reuils devraient 
être pourvus de cliquet.s ·et de frein à fermeture automatique 

agissan t directement sur l'arbre du tambour. 
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~· ~ · - L imbourg. - 10° Arro11disse111e11t. - Charbonnage 
Anclre Dmnont-so11s- ..J sch. - Si1:ge de 1Vatersch ei ' G /,· _ . , a eue L. 

/Jwts d'eJ·traction. - 6 juin 1927, uers O heures. _ Un lité. _ 
J' . V. lngéniettr P. Gérard. 

Un ouvrier qui travaillait dans un puits au r emplace
ment du câble d'équilibre d 'une machine d'extraction, 
est tombé dans le vide. 

Résumé 

On procé.dait au remplacement du c.~ble d 'équilibre d 'une des 
deux mach1.ne~ d.'extraction installées sur le puits en question. 
A. ce travai l eta1ent occupés des ouvriers spéciaux employés à 
tous les travaux à effectuer dans les puits. Chaque ouvrier était 
muni d 'une cein t ure de sûreté avec chaîne de 2 mètres de lon
gu:mr , pour vue à son extrémité d'une agrafe de 20 centimètres 
de longueur normalement fermée par une lame élastique. 

Le nouveau câble d'équilibre à placèr, enroulé sur une bobine, 
avait été descendu au niveau de 713"',50. 

Pour procéder à la mise en place du câble les ouvri er s tra
vaillajent juchés sur d 'épais madriers, lour 'chaîne de sûret é 
attachée ~t une des pièces du guid age ou aux fl asques de la 
bobine. 

L es madriers, au nombre de huit, étaient placés en travers 
du puits, reposant s-ur les t rnverses du guidaae · t . 0 , qua re au 
ntvcau de 713m,50, quatre au niveau de 715 mètres. 

A .un 1110111:,nt "~onné, le ch~f d 'équipe, qui avait été occupé 
au niveau de rl3 ,50, descendit au niveau de 715 mètres. L ' ou
vrie1· qui travaillait à ce niveau n 'y était plus; il était tombé 
dans le puits. 

Il a été retrouvé dans le bougnou, sa ceÎJ1ture autour du cor s 
li . f . , p ' ce e-c1 en par ait etat, non endommagée. 

La . victime, avan~ de mourir, a déclaré qu 'en déplaçant les 
madriers, elle, a fait un faux pas et est tombée, sa ceinture 
n 'étant pas accrochée aux flasques de la bobine. 

• 

l 

1 
1 
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N° 7 . - .l/011.<. - 7oi· .-l rro11disse111enl . - Charbo11mage d'Es

pùnnce et d' 71 au/ mye. - Sièç1e d' llcwtrage , à Ha'lttrage. -
Fuit.~ d'e.rtm ctio11 . - 12 juin 1927, vers 1 heure. Un blessé . 

- P. V. lngéniewr E. Radelet. 

Dans un puits, au cour s de l'enlèvement d' un som
mier , un ouvrier a été coincé entre ce sommier et le 
guidage. 

Résumé 

Dans le puits eu question, un accrochage était établi à la 

cote de 502 mètres . 

Deux ouvriers étaient occupés à l ' enlèvement d'une « car
rure ,, existant à la profondeur de 506 mètres. Cet.te carrure 
consistait en deux sommiers est-ouest reliés entre eux par des 

entretoises nord-sud. 

Chaque sommier, de 4 mètres de longueur , était formé de deux 
po.ut relles de 300 x 125 x 10,5 mm. ent retoisées par les ailes à 

l'aide de plals de 10 millimètres d 'épaisseur. 

Le sommier sud et les deux en t retoises nord-sud étaient enle

vés et on était occupé à retirer le sommier nord. 

La cage Est avait ôté amenée au uiveau de ce sommier et 
celui-ci avait été fixé par son extrémité Est, au moyen d'un 
câblé métallique, au plancher du compart iment inférieur de la 
cage. Trois ouvriers se tenaient dans ce compartiment et com
mandaient les ma11 œuvrcs de la cage, à la voix, 1t un taqueuT 
qui se trouvait à l ' accrochage de 502 mètres. 

Par une première levée de la cage, le sommier avait été dégagé 
vers l' est e t son extrémité ouest était en part ie sortie de son 

loaement ménagé dans la paroi du puits. 
0 

A un moment donné, un ouvrier s'était placé, un pied sur ce 
· l ' atitrc pied sur une traverse du puit.s. Le sommier somnuer, 

b 1 
· ext rémité ouest sortit complètement de sou loge-ascu a, son . . , , 

t t b dans le puits Le som1mer resté accroche par son 
ment e 0111 a · . . 

t 
, 't' Est vint coincer l 'ouvrier contre le guidage du pmts. 

ex renu e 
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N° 8 . T, i111h1J11ry. - 10° A.rro11disse111e11t. - Chrirbonnage 
d e 1ri11terûriy . - Sii: f1e de Hînter.slay , â Gene/.-. - Puits n ° 2, 
de re tour d 'air. - 9 ao1/t 1927, vers 2 1 heure.<. - Un f-tié. -

P. L l11yé11ie11rs A. Jlf e.11ers . 

Un ouvrier qui g uidait un cuffat dans un puits, est 
tombé dàns le vide. 

Résumé 

Le puits de r etour d ' air du siège de \Vinte rslag avait 766 
mètres de profondeur. Il était pourvu d 'échelles logées dans un 
compartiment spécial vers sud, l imité par une cloison en treillis. 
Cette cloison faisait toutefoi s défaut entre les niveaux de 757 
et 760 mètres. 

A ce dernier niveau, vers nord , on avait commencé le creu
sement d 'une salle de pompes. 

A la profondeur de 757 mètres était ét abli un plancher pro
visoire en forme de demi-lune su pportant une pompe à air com
primé destinée à maintenir les eaux du bougnou sous le n iveau 
de 760 mètres. 

U n plancher de protection avait été monté trois mètres au
de~sus du plancher de la pompe, soit à la cote de 754 mètres; il 
était constitué de t rois poutrelles mises à plat dans le sens nord
sud et supportant quelques planches. 

Enfin , un plancher mobile était, le jom· de l 'accident, à la 
profondeur de 735 mètres. 

Led it jour, au début du poste de t ravail, une pompe à plus 
grand débit avait été descendue par câble sur le plancher à 757 
mètres. Pour permettre sou passage, les planches reposant sur 
les poutrelles du plancher de protection avaient été enlevées . 

V ers la fin du poste, lc,s mines ayant été forées à la salle des 
pompes en creusement, los ouvriers étaien t remontés sur le 
plancher mobile à 735 mètres. Après le t ir qui s'était effectué 
de ce plancher , un porion, accompagné d'un ouvrier , descendit 
par les échelles. 

L 'ouvrier devait rester au niveau de 754 mètres pour guider 
le cuffa t qui allait être remonté. 

Le porion, qui se tenait au niveau de 760 mètres, entendit 
l' ouvrier donner le signal de r emonte, puis il perçut le choc 
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du cuffat co11 t re une poutrelle. P resque aussitôt, il vit l 'ouvrier 
tomber daus le bouguou. 

La victime fut t rouvée munie d 'une cein t ure de sûreté eu 
bon état. 

A la descente, le cuffat avait été guidé au passage du palier 
de protection par la victime et un autre ouvrier. Tous deux 
s'étaient alors placés sur le palier des échelles et avaient atta
ché la chaîn e de lem ceinture de sûreté aux poutrelles. 

L 'hypothèse a été faite que l ' ouvrier avait pris position sur 
une pout relle, sans s' attacher , et qu ' il a été culbuté par le choc 
àu cuffat. 

N • 9 . - /, iége . - 8° .-lrro11disse'llle11 t. - Charbonnage de La 
fla.Ife . - s;è!Je 8(/i11t-Gill1:s, â Liége. - Puits n• 1. - 1•r sep
tembre l 927, à 9 h. l iJ . - Un tu é. - P. Tl. lng foiewr ill. 
JJ011e11.r. 

Le rnachinii=;te du tr euil d' un puits en r ecarrage est 
tombé dans celui-ci. 

Résumé 

Le pui ts en question était de section rectangulaire et on lui 
don nait une section circulaire de 5111 ,25 de diamètre. 

Il était r ecarré et les parois on étaien t garnies de leur revête: 
ment en maçonnerie en tre les niveaux de 610 et 708 m ètres . 

A l 'époque do l'accident , les t ravaux de recarrage intéressaien t 
la passe 708-725 mèt rns et s'effcctua.iont en descendan t. 

Au n iveau de 618 mètres était ét.abli un palier de eervice pré
sentant : au nord et au sud, con t re la paroi du puits, des ouver
tures en forme de segment, isolées par des cloiso~s; au centre, 
un e ouverture plus grande fermée par deux trappes. 

A l 'ouest, dans un e excavation ménagée dans la paroi , était 
installé un treuil à ai r comprimé desEiué à desservir les t ravaux 
de recarrage. Le câble d 'ext raction passait au centre des trappes. 
Ces dernières n 'ét aient pas équilibrées; elles portaient chacune 
un anneau. En ti rant sur cet anueau, on les soulevait; cela ué
cessitait un effort d ' une vingt.aine de kilogrammes. 

Au niveau de 670 mèt res était monté un second plancher com
posé de madriers reposant sur des solives recroisées; au centre 
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de cc palier était ménagée, pour le passage des cuffats et de 
l' ai r , uue ouverture carrée entourée pa~· une cloison verticale 
en planches. 

L es signaux de manœuvre se donnaient du fond en agissant 
sur un cordon de sonnette; ou criait, en outre, au machiniste, 
la nature de la ch arge à soulever de façon que celui-ci prît au 
besoin des précautions lors du passage de la charge aux paliers. 

D'après un ouvrier , on entendait assez difficilement à 618 m è
t res les signaux criés du fon d et pour mieux entendre, on ouvrait 
les trappes. 

A u moment de l ' accident, le travail de r ecarrage était parvenu 
à la profondeur de 713 mètr es et plusieurs ouvriers y étaien t 
occupés. 

On voulut faire r emon ter un t uyau en fer provenant de l'an 
cien puits. Ce t uyau fut at taché au câble; puis les sign aux 
furent donnés. 

U n des ouvriers parla au machiniste se t rouvant au palier 
de 618 mètres. 

Des cris et un bruit v iolent se fir ent alors en tendre, puis des 
poutr es et des madriers ainsi que le corps du machinist e vinrent 
s'abattre dans le puits . Aucun des ouvriers occupés au recar
rugc ne fu t attein t . 

Le plancher de protect ion avait été en part ie démoli . 

Le cadavre du machiniste ne portait pas de ceinture de sûreté. 

Immédiatement après l ' accident, des ouvriers du chantier de 
rccarrage montèren t au plancher de 618 mètres ; ils t rouvèrent 
les deux t rappes ouvertes; une lampe à benzine était posée sur 
le pl ancher , au bord de l 'ouvert ure; des ceint ures de sûreté 

pend aient à la cloison sud. 
Lors de l ' enquête, au niveau du plancher de 618 mètres, une 

cein ture de sûreté à bretelles était solidement fixée à la cloison 
sud par une chaîne de 2'" ,20 de longueur , suffisante pou r per
mettre à un homme at taché, de manœuvrer les t rappes . 

L ' Ingénieur qu i a procédé à l'enquête a fait la suggest ion sui
vante : « Comme le pali er de protect ion n ' a qu ' une du rée éphé
mère et qu ' il est destiné seulement à protéger le person nel cou
rre la ch ute de petits éléments, il pourrait êt re fait usage dans 
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ce but de simples bâches ou for tes toiles soutenues par des câbles 
de façon à assurer à la masse une déformabili té assez grande pour 
absorber avec une résistance relativement faible, la force vive 
acquise par les corps au cours de leur chute. !' 

Le Comité d ' A rrondissement a estimé que de tels paliers élas
t iques ne seraien t pas efficaces daus t ous les cas de chute de 
matér iaux . 

Il a été d ' avis qu ' il conviendrait plutôt d 'u tiliser un palier 
r ésistant recouvert, sur un e certaine épaisseur, de matér iaux 
déformables. 

N ° 10. - Lirnbour,q. 100 Arro11r/i,,se111 en t. - Char bonn age de 
B eeringen-Coursel. - S iège d e Tl lei11e-Tl rirle, à Coursel. - Piâts ' 
n.0 4. - 29 se71tembre 1997, ri l .f he111:rs. - Un t1té . - P . TT. · 
Ingénieur H. Préson . G 

Dans un puits, un ouvTier s' étant aventuré sur des 
madriers en porte à faux, est tombé dans le vide . 

R6sumé 

A l ' accrochage do 727 mètres, le puits- n° 1, de 6m, 10 de dia
mètre, était fer mé par un plancher. 

Dans celui-ci était ménagée un e ouverture rectangulaire, de 
l '",38 x 2m,87, sur laquelle se r abattaient quatre volets. L 'accès 
de cette ouverture étai t , au surplus, protégée par des garde
corps en câble et des barrières métalliques. 

A 2 mètres sous ce plancher s'en t rouvai t un second en béton, 
t raversé par deux cylindres en tôle, de lm,30 de diamètre, à 
extrémités é~asées, cylindres ayant servi p récédemment au pas
sage des cuffats. 

Enfin , 6m,20 sous l'accrochage, était amarré un plancher mo
bi le qui avait été u t ilisé pour confectionner le r evêtemen t du 
puits . Il présentait , à la paroi ouest du puits, une ouverture 
de 1 "',45 x 1 mètre. 

Afin de supp rimer les per tes d ' air frais qui se produisaient 
par le puits n° 1, mis en relation avec Je niveau de 789 mètres, 
il avait été décidé d 'obturer l ' ouverture du plancher de 727 
mètres par une couche de béton. 
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A cet .effet, des madriers devaient tout d'abord être placés 
jointivement dans le sens nord-sud sur le bord supérieur des 
cylindres en tô le traversant le plancher en béton. Les ouvriers 
chargés de ce travail , avaien t reçu - l'ordre de se munir d 'une 
cein ture de sûreté e t d ' attacher la chaîne de celle-ci aux anneaux 
dont étaient pourvus les volets du plancher supérieur. 

A un moment donné, à la fin d ' un poste de travail , huit ma
driers étaient placés, dont trois non défini t ivement, étant en 
porte à faux à leur extrémité nord. 

Les ouvriers se préparaient à r egagner la surface . 

L 'un d 'eux constatant qu ' il avait laissé un marteau sur les 
madriers déjà en place, passa sous la barrière entourant l'ouver
t ure du plancher supér ieur, en jamba un des volets relevés et 
s' aventura sur lès madriers sans s' attacher par sa ceinture de 

·sûreté. 

Il marcha sur l'extrémité des madriers en porte à faux. Ces 
madriers basculèrent et l'ouvrier tom ba par un des cylindres en 
tôle sur le plancher mobile, puis, par l ' ouverture de celui-ci, au 
fond du puits. 
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